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Le Monde 20 septembre 2009 
Le déficit de l'Etat sera d'environ 130 milliards d'euros en 2009 
 
Le déficit budgétaire de l'Etat devrait s'élever à 130 milliards d'euros cette année puis se 
résorber légèrement en 2010, autour de 110 ou 115 milliards, en raison d'un petit regain de la 
croissance, a déclaré, dimanche 20 septembre, le ministre du budget, Eric Woerth. 

 
En 2009, le déficit de l'Etat devrait être "de l'ordre de 130 milliards", a-t-il dit lors de l'émission 
"17h Politique", sur i-Télé, confirmant de précédentes estimations. "Je n'en suis pas sûr, je ne 
sais pas ce que seront les recettes de l'impôt sur les sociétés et de la TVA d'ici la fin de 
l'année", a-t-il toutefois nuancé. 
 
Pour 2010, il a évoqué une amélioration à "110-115 milliards", car "l'économie ira mieux" et 
dopera les recettes fiscales. Le gouvernement a révisé à la hausse cette semaine sa prévision 
de croissance pour 2010 et table sur une progression du PIB de 0,75 % contre 0,5 % attendu 
jusque-là. Selon M. Woerth, lorsqu'on passe de 0,5 % à 0,75 % de croissance du PIB, cela 
correspond à "2 à 3 milliards d'euros de recettes fiscales supplémentaires parce que l'activité 
est meilleure". 
 
"LE CHÔMAGE CONTINUERA D'AUGMENTER" 
 
En revanche, le déficit public ï Etat, collectivités locales et sécurité sociale ï "ne sera pas 
amélioré" en 2010, "parce que la sécurité sociale plongera de 10 milliards de plus, parce que le 
chômage continuera d'augmenter", a expliqué le ministre. Le gouvernement table sur un déficit 
public autour de 7 à 7,5 % du PIB cette année et une stabilisation l'an prochain. 
 
Pour autant, le ministre a exclu une nouvelle fois toute hausse des cotisations sociales ou de la 
CSG pour enrayer le déficit des comptes sociaux. Cependant, a-t-il dit, "nous devons ajuster la 
sécurité sociale". Selon lui, il faut "continuer à faire baisser les prix des médicaments", comme 
cela a été le cas "l'an dernier" et aussi, entre autres, que "la Haute autorité de la santé 
réfléchisse sur comment un patient entre en affection de longue durée et comment il en sort", 
compte-tenu du coût de ces maladies, prises en charge à 100 % par la sécurité sociale. 
 
Quant aux retraites, "tous les sujets doivent être sur la table (...) de la durée de cotisation 
jusqu'à l'âge de la retraite". Les régimes de retraite "vont bientôt être plus déficitaires que les 
(autres) régimes de sécurité sociale. Il faut qu'on modifie notre système", a encore jugé le 
ministre. 
 
Le Parisien 21 septembre 2009 
 
Formation professionnelle : le grand ménage 

REMETTRE LôUSINE ¨ gaz de la formation professionnelle en ordre de marche. Côest lôobjectif 
du projet de loi examiné à partir de cet après- midi et jusquô¨ mercredi par les s®nateurs, avant 
son adoption d®finitive. D®j¨ vot®e ¨ lôAssembl®e nationale cet ®t®, la r®forme vise ¨ une 
meilleure utilisation dés fonds disponibles (26 milliards dôeuros). Salari®s des PME et des TPE, 
ouvriers et ch¹meurs seront ¨ lôavenir les b®n®ficiaires prioritaires du nouveau dispositif. 

Parmi les autres objectif, le secr®taire dô£tat ¨ lôEmploi, Laurent Wauquiez, annonce un 
renforcement des contrôles pour lutter contre les dérives sectaires. « Lôemprise dôune secte sur 
un individu peut commencer par un banal stage de formation professionnelle ou de réinsertion 
sociale », met en garde le rapport 2008 de la Miviludes (Mission de vigilance et de lutte contré 
les dérives sectaires).  

http://www.lemonde.fr/sujet/d42b/eric-woerth.html
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Dans les domaines de la maîtrise des capacités mentales ou du développement personnel, le 
nombre dôorganismes d® formation a dôailleurs augment® de 10 % entre 2007. et 2008 et ces 
centres représentent aujourdôhui pr¯s de 20 % du nombre total de prestataires. Devant la 
montée du risque sectaire, le gouvernement veut réagir. 

 « Mener une lutte impitoyable contre les sectes » 

Laurent Wauquiez, secr®taire dô£tat ¨ lôEmploi 

« Dès lors que le système de la formation professionnelle était insuffisamment contrôlé, des 
sectes en ont profité pour proliférer », dénonce Laurent Wauquiez, qui compte éliminer les 
dérives. 

Le Secr®taire dô£tat ¨ lôEmploi, Laurent Wauquiez, entend multiplier les contr¹les dans les 
centres de formation pour lutter contre la gabegie et les risques sectaires. 

Que va changer cette réforme ?  

Laurent Wauquiez. Lôobjectif fix® par le pr®sident de la R®publique est dô®largir lôacc¯s ¨ la 
formation et de la réorienter vers des publics prioritaires : les salariés de PME, les ouvriers, les 
plus de 50 ans et les demandeurs dôemploi. Bien utilis®e, côest la meilleure arme anticrise pour 
garder son emploi ou en trouver un. La r®forme sera mise en îuvre ¨ partir du 1er janvier 
2010. La crise exige quôon aille vite. 

Vous ne disposez que de 150 agents pour contrôler 60 000 organismes de formation et lutter 
contre les pratiques douteuses et les d®tournements dôargent. Nôest-ce pas un peu limité ?  

Lôobjectif est de tripler le nombre de contr¹leurs. Chez la centaine dôorganismes qui collectent 
les fonds pour la formation versés par les entreprises, les contrôles avaient lieu en moyenne 
tous les vingt ans. Dor®navant, cela sôeffectuera tous les trois ans. Ils seront oblig®s de publier 
leurs comptes et les noms des centres de formation avec lesquels ils travaillent. Enfin, il ne sera 
plus possible aux administrateurs de cumuler des fonctions dans un organisme financeur et 
dans un centre de formation. Pour être clair, on ne pourra plus être celui qui paye et celui qui 
encaisse. 

Comment comptez vous lutter contre les dérives sectaires de certains centres de formation ? 

Ce sera la priorité de nos missions de contrôle. Dès lors que le système de la formation 
professionnelle était insuffisamment contrôlé, des sectes en ont profité pour proliférer. On a vu 
se développer des organismes proposant de la facia thérapie, la méthode Silva de contrôle 
mental, le rebirth ou le kaundalini... Même les plus grandes entreprises en ont parfois été 
victimes et ont envoyé des cadres en formation, à des coûts faramineux, sur des programmes 
aux pratiques dangereuses de contr¹le mental notamment. Jôai tenu ¨ ce que dans ce projet de 
loi on se dote enfin dôoutils de lutte impitoyables citrate les sectes. 

Quels sont-ils ?  

Il ne sera plus possible dôouvrir un centre de formation sans lôautorisation du pr®fet et sans 
contr¹le pr®alable. Au moindre soup­on ou risque, le pr®fet pourra refuser lôenregistrement de 
lôorganisme. Enfin tout prestataire qui a ®t® condamn® se verra d®sormais interdire lôexercice 
dôactivit®s de formation. 
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Nouvel Obs 21 septembre 2009 

Retraite des mères inchangée : satisfaction générale 

Xavier Darcos a annonc® quôil ne toucherait finalement pas au dispositif actuel qui accorde 
deux annuités par enfant aux mères de famille. La CGT, le PCF et lôUMP satisfaits. 

Le ministre du Travail, des Relations sociales, de la Famille, de la Solidarité et de la Ville Xavier 
Darcos a annoncé dimanche 20 septembre que le gouvernement avait "décidé de sauvegarder 
le dispositif" actuel en matière de retraite des mères de famille du secteur privé, qui bénéficient 
de deux années de cotisations-retraite par enfant. Une décision qui satisfait à la fois la CGT, le 
PCF et lôUMP. Interrog® au cours du forum "Europe-1/"Le Parisien-Aujourdôhui en France", il a 
estimé "injuste" pour les femmes, déjà pénalisées par des disparités de carrière, de revenir sur 
ce dispositif, en d®pit de ce quôen dit la Cour de cassation, qui a jug® le texte discriminatoire 
pour les hommes. 

Répartition 

Xavier Darcos a cependant expliqué que, pour un couple, si le bénéfice de la première année 
doit rester ¨ la femme, les conjoints peuvent sôils le souhaitent "r®partir diff®remment" la 
deuxi¯me ann®e de majoration dôassurance, ¨ condition que le "p¯re d®montre quôil a ®lev® 
lôenfant". Les couples pacsés bénéficieront aussi de cette mesure, qui entrera en vigueur au 1er 
janvier prochain. Et, principale innovation, lôadoption donnera droit ¨ deux ans de cotisations, a 
indiqu® le ministre. Sôagissant de la r®forme des retraites en g®néral, que le gouvernement 
envisage pour le 1er semestre 2010, il a jug® que "côest lôint®r°t commun que nous allions vite", 
car "le système explosera" du fait du vieillissement démographique. 

Ouf de soulagement 

R®agissant sur la retraite des m¯res, lôUnion des familles en Europe a déclaré dans un 
communiqué que les mères salariées "poussent un ouf de soulagement". Mais la "bonne 
d®cision" du ministre du Travail a un "fondement dangereusement fragile", selon lôassociation. 
Elle redoute en effet que lôargumentation du gouvernement soit "inéluctablement balayée par 
les tribunaux". Ceux-ci consid¯rent quôon "ne donne pas des avantages aux femmes sur les 
hommes par ôcharit®ô en vertu dôune moyenne statistique", note lôUnion des familles en Europe. 

Mise au monde 

"Il existe pourtant un fondement solide aux ann®es dôassurance vieillesse que les femmes 
obtiennent pour chaque enfant quôelles ont ®lev® : elles sont la r®tribution de lôeffort quôelles font 
en les mettant au monde. En effet, ce sont leurs enfants qui paieront les futures retraites", 
souligne lôassociation. Sôexprimant sur ce m°me sujet, le secr®taire g®n®ral de la CGT Bernard 
Thibault a estimé que la sauvegarde du dispositif était "une très bonne chose" mais a rappelé 
que "côest Xavier Darcos qui a ouvert le débat et la polémique". 

Injustice 

"Côest lui qui fait que, depuis quelques semaines, il y a une grande ®motion sur ce quôil 
sôappr°tait semble-t-il ¨ faire, côest-à-dire, au titre de la justice entre les hommes et les femmes, 
revenir sur les majorations dont bénéficient les femmes" pour avoir élevé des enfants, a-t-il 
relevé sur France-5.  
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Or, a-t-il ajout®, "la premi¯re des injustices dans notre pays, côest lô®cart de r®mun®ration durant 
les carrières entre les hommes et les femmes", un écart qui "va grandissant" à la retraite. 
LôôUMP sôest pour sa part f®licit® de cette "d®cision juste". "Il est essentiel quôil nôy ait pas de 
remise en cause des droits existants au moment o½ nous savons que lô®galit® salariale nôest 
pas encore une réalité entre les hommes et les femmes". 

Discrimination 

Quant au PCF, il "se félicite de cette première victoire pour les mères et pour le droit des 
femmes", écrit-il dans un communiqu®. "Avant de parler "dôavantages familiaux" aux m¯res de 
famille à partager également avec les p¯res de famille au nom de lô®galit®, il est urgent avant 
toute chose de supprimer toutes les discriminations, inégalités salariales subies par les 
femmes", ajoute le communiqué. 

Les échos 21 septembre 2009 

Le bonus écologique pour les voitures propres sera fortement réduit l'an prochain 

Estimé à 600 millions d'euros annuels, le coût du bonus-malus sera réduit l'an prochain. La 
prime devrait passer de 1.000 à 700 euros pour les voitures émettant moins de 95 grammes de 
CO 2  et de 700 à 500 euros pour les voitures émettant moins de 115 grammes de CO 2 . 

Victime de son succès, le bonus-malus automobile va être fortement réduit l'an prochain. Le 
barème établi en 2008, et prolongé en 2009, va être revu à la baisse afin de soulager les 
finances publiques et de tirer les conséquences des évolutions intervenues, depuis deux ans, 
dans les comportements d'achat. « Les consommateurs ont évolué plus rapidement que nous 
l'attendions. La perfusion appliquée au secteur est maintenant trop forte », explique un 
conseiller gouvernemental, qui évoque des délais de livraison de plus en plus importants. De 
fait, les ventes de voitures ne dépassant pas 120 grammes de CO au kilomètre ont bondi de 
45 % en 2009, alors que les modèles gourmands ont baissé de 26 %. Les automobilistes 
choisissent une fois sur deux un modèle à bonus, ce qui a fait baisser le niveau moyen du 
marché neuf de 149 grammes en 2007 à 135 grammes en 2009. 

Fort de ces évolutions, le gouvernement veut ramener la prime de 1.000 à 700 euros pour 
l'achat d'un véhicule très propre (moins de 100 grammes de CO au kilomètre cette année). 
Celle proposée pour les véhicules légèrement plus polluants (de 101 à 120 grammes de CO au 
kilomètre cette année) devrait passer de 700 à 500 euros. Le barème du malus, appliqué aux 
véhicules très polluants, n'est, lui pas modifié. Le dispositif, qui coûte 600 millions d'euros à 
l'Etat cette année, sera ainsi plus proche de l'équilibre budgétaire. 

Simple décret 

Le nouveau barème n'a pas besoin d'être intégré à la loi de Finances : il fera l'objet d'un simple 
décret. 

En parallèle, les contraintes sur les émissions de carbone sont également durcies (« Les 
Echos » du 18 septembre). Comme prévu dans le cadre du Grenelle de l'environnement, il 
faudra acheter une voiture émettant moins de 125 grammes de CO par kilomètre pour 
bénéficier d'un bonus, au lieu de 130 grammes aujourd'hui. Le barème du malus est également 
décalé de 5 grammes : l'achat d'une voiture émettant plus de 155 grammes de CO sera 
pénalisé, contre 160 grammes aujourd'hui.  

Autre arbitrage : la prochaine baisse de 5 grammes, programmée en 2012, interviendra 
finalement en 2011, afin d'accélérer la mutation du marché. 

http://www.lesechos.fr/bonus.htm?xtor=sec-3167
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Les constructeurs français, qui voient le soutien aux petits modèles légèrement réduit, se 
préparent aussi à l'extinction de la prime à la casse, offerte pour tout véhicule de plus de 
dix ans (1.000 euros aujourd'hui). Déjà effective sur plusieurs marchés européens, dont 
l'Allemagne, la fin de la prime sera, en France, extrêmement progressive. Elle devrait être 
réduite de seulement 100 ou 200 euros au 1 janvier, avant de baisser plus fortement au 1 juillet. 

Les échos 21 septembre 2009 

 Le déficit budgétaire dépassera 110 milliards d'euros en 2010 

Invité par iTélé et « Les Echos », Eric Woerth annonce un déficit compris entre 110 et 
115 milliards d'euros. Les plus-values mobilières seront soumises à charges sociales dès le 
premier euro. Le forfait hospitalier serait porté à 18 euros. 

Le gouvernement doit « accompagner la sortie de crise » et « préparer l'avenir », ce qui justifie 
de ne pas augmenter prématurément les prélèvements. Invité hier de l'émission « 17 heures 
politique », organisée par iTélé et « Les Echos », Eric Woerth, ministre du Budget et des 
Comptes publics a longuement évoqué les raisons pour lesquelles les comptes de l'Etat 
seraient, encore l'an prochain, déficitaires de 110 à 115 milliards d'euros. Ces prévisions ont 
beau marquer une légère amélioration par rapport à 2009 (130 milliards d'euros de déficit), elles 
ne marquent pas de réel tournant par rapport à la politique budgétaire menée cette année. Mais 
le fait de rehausser la prévision de croissance, de 0,5 % à 0,75 % l'an prochain, permet 
d'anticiper un surcroît de recettes compris entre 2 et 3 milliards, a-t-il fait savoir. « La réponse 
aux déficits, c'est la hausse de l'activité, et non des impôts », a-t-il martelé, en reconnaissant 
toutefois que la déductibilité des intérêts d'emprunt, prévue par la loi Travail emploi et pouvoir 
d'achat, serait désormais ciblée sur les bâtiments « basse consommation » (« Les Echos » du 
15 septembre). 

Le déficit global, lui, « ne sera pas amélioré », puisque les comptes de la Sécurité sociale 
resteront déficitaires « d'environ 30 milliards d'euros », après un peu plus de 20 milliards 
d'euros cette année.  

Arbitrages de Nicolas Sarkozy 

Quitte à laisser filer ce déficit à un niveau historique, Nicolas Sarkozy, qui a effectué lui-même 
les arbitrages, a d'ailleurs préféré ne pas accumuler les décisions impopulaires. Selon nos 
informations, la hausse du forfait hospitalier serait ainsi limitée à 2 euros, faisant passer la 
contribution journalière de 16 à 18 euros, ce qui représente un surcroît de recettes de 
160 millions d'euros. La ministre de la Santé, Roselyne Bachelot, avait jugé trop élevée une 
hausse de 4 euros d'un coup, défendue par Bercy. Le forfait avait été augmenté de 1 euro par 
an entre 2005 et 2007 (passant ainsi de 13 à 16 euros). Le chef de l'Etat a également écarté 
l'idée de relever le forfait social de 2 % sur l'intéressement et la participation (le gouvernement 
veut en effet inciter les entreprises à redistribuer davantage de bénéfices aux salariés). De 
même, le durcissement de la taxation des stock-options n'a pas été retenu. Le gouvernement 
sait néanmoins que le sujet reviendra sur la table lors du débat parlementaire. 

La fermeté a en revanche prévalu sur deux mesures « d'équité ». La contribution sur les 
retraites chapeaux versées par certaines entreprises à leurs cadres va bien doubler (« Les 
Echos » du 16 septembre) : les taux actuels de 6 %, 8 % ou 12 % (selon le mode de versement 
et l'ancienneté du plan) vont remonter de 12 % à 24 %. L'idée de fixer la contribution à 30 % 
pour les retraites chapeaux les plus élevées n'a pas été reprise, l'exécutif privilégiant la 
simplicité. Le doublement ne rapportera pas « énormément puisque en gros, on passera de 
25 millions d'euros à 50 millions de prélèvements », a indiqué hier le ministre des Affaires 
sociales Xavier Darcos. La mesure est donc avant tout symbolique. 

http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
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Une autre niche sociale sur laquelle le gouvernement va agir devrait rapporter davantage : la 
CSG et la CRDS s'appliqueront dès le premier euro sur les plus-values mobilières (actions, etc.) 
alors qu'elles en sont exonérées aujourd'hui si les ventes annuelles de titres ne dépassent pas 
25.730 euros. Le gain attendu pour la Sécurité sociale représente une petite centaine de 
millions d'euros. 

Les Echos 22 septembre 2009 

CGC : la fédération métallurgie pousse Van Craeynest vers la sortie 

La f®d®ration m®tallurgie de la CGC devrait d®savouer Bernard Van Craeynest en lôemp°chant 
de se représenter lors du congrès de février. Elle se dirige vers une candidature de son 
président, Gabriel Artero. 

Côest sans doute, ce matin, la derni¯re conf®rence de presse de rentr®e de Bernard Van 
Craeynest. Lôactuel pr®sident de la CGC risque en effet de voir sôenvoler ses chances de 
briguer sa propre succession lors du congrès de février prochain. Pour être effective, sa 
candidature, annoncée mi-juillet au débotté (« Les Echos » du 23 juillet), doit être validée par sa 
f®d®ration dôorigine, en lôoccurrence la m®tallurgie, la plus importante de la centrale des cadres. 
Mais, selon nos informations, apr¯s lôavoir auditionn® mardi dernier, le bureau de la f®d®ration 
sôappr°te au contraire ¨ le d®savouer. Certains h®sitent encore ¨ mettre ainsi hors jeu dôoffice 
celui quôils ont jadis envoy® ¨ la victoire, mais une nette majorit® se dessine d®sormais en 
faveur dôune d®signation, qui devrait °tre officialis®e courant octobre, de lôactuel pr®sident de la 
fédération, Gabriel Artero (par ailleurs aussi président de lôApec), comme candidat ¨ la t°te de 
la centrale. 

Ticket 

Jusquôici, ce dernier rechignait ¨ se lancer, mais son bureau, d®cid® ¨ conserver un ç métallo » 
à la tête de la centrale, fait le forcing. Selon le projet en cours de finalisation, il formerait un 
ticket avec Philippe Jaeger, actuel président de la fédération chimie, qui prendrait le poste de 
secrétaire général de la centrale. Les deux fédérations travaillent déjà à un programme 
commun et les deux leaders commencent discrètement à préparer leur propre succession. Au 
sein de ce projet, le troisième poste de direction, celui de trésorier confédéral, devrait revenir à 
un candidat issu de la fédération des fonctionnaires, voire de celle des banques. Lors du 
congrès, une telle alliance ne laisserait aucune chance ¨ dôautres candidatures ®ventuelles. 

Bernard Van Craeynest risque ainsi de payer au prix fort la guerre interne quôil a d®clench®e 
lôan pass® en tentant dôimposer son projet de fusion avec lôUnsa, en r®action ¨ la r®forme de la 
représentativit® dôao¾t 2008 qui met en p®ril lôavenir de la CGC. En mars d®j¨, les principales 
f®d®rations, m®tallurgie et chimie en t°te, lôavaient contraint ¨ renoncer ¨ ce projet jug® 
pr®cipit® et men® avec trop dôopacit® par sa garde rapproch®e, au d®triment dôun débat de fond 
sur lôavenir de la centrale et le maintien ou non de son statut cat®goriel. Depuis, les plaies ne se 
sont pas referm®es, le d®bat interne nôa gu¯re ®volu® et la cote de Bernard Van Craeynest 
nôest pas remont®e. Lôannonce surprise de sa candidature au creux de lô®t®, sans en avoir 
préalablement informé son bureau et sa fédération, a été perçue par beaucoup comme le geste 
de trop. 

Le Figaro 22 septembre 2009 

Des syndicalistes dans la peau dôhommes dôaffaires 

Des spécialistes des fusions-acquisitions recrut®s par les salari®s dans le cadre dôun plan 
social. 
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Tout a commenc® en avril 2008. Lyondell Basell rach¯te la raffinerie de lô®tang de Berre, pr¯s 
de Marseille, au groupe Shell. Le repreneur b®n®ficie dôune d®cote de 300 millions dôeuros sur 
le prix de vente au titre du « risque social ». Sans toutefois que cette somme soit provisionnée. 
Les choses se gâtent rapidement. Moins de huit mois plus tard, Lyondell Basell est placé sous 
la protection de la loi américaine sur les faillites (chapitre XI), plombé par 27 milliards de dollars 
de dette. Toutes les décisions prises en France doivent être validées par un tribunal à New 
York. 

En janvier 2009, la direction annonce la mise en place dôun plan social (PSE) qui concerne 
environ 300 emplois sur 1 600. Les salariés craignent de voir leurs droits bafoués. Mais plutôt 
que de mener des actions coups de poing, les syndicats se tournent vers un cabinet dôavocats 
dôaffaires, Sekri Valentin, Zerrouk (SVZ) pour les assister. ç Nos avocats habituels ne sont pas 
spécialistes des fusions acquisitions. Il nous fallait des gens qui soient capables de comprendre 
les conditions dans lesquels le site avait été cédé et qui parlent le même langage que nos 
employeurs », explique Patrick Sciura, à la tête de lôintersyndicale. 

Un placement de 40 millions 

Les employ®s de Shell b®n®ficiaient dôaccords tr¯s avantageux, que Lyondell Basell sô®tait 
engag® ¨ respecter jusquôen juin 2010. Ainsi, des salari®s pouvaient b®n®ficier dôune cessation 
dôactivit® avanc®e (CAA). Cette mesure leur permet de toucher 70 % de leur salaire brut jusquô¨ 
la retraite, pendant une période qui peut atteindre dix ans. Pendant ce temps, les personnes ne 
travaillent plus, mais restent salari®es de lôentreprise. Les syndicats tenaient ¨ ce dispositif ï qui 
préserve les droits à la retraite ï préférable à leurs yeux à des licenciements avec versement 
imm®diat dôindemnit®s. 

Mais comment être certains que les sommes soient versées aux intéressés pendant une durée 
aussi longue ? Côest alors que leurs avocats leur proposent une solution totalement nouvelle. Il 
sôagit de mettre en place une fiducie dans laquelle seraient plac®s 40 millions dôeuros, 
correspondant au montant que doivent percevoir les salariés dans le cadre du plan social. 

« La fiducie est ñwaterproofò », explique Jean-Marie Valentin, avocat associé de SVZ, « les 
avoirs des salari®s sont prot®g®s dô®ventuelles proc®dures qui pourraient °tre men®es contre 
leur employeur ». Au bout de quelques mois de tractations, le projet reçoit le soutien de Shell et 
de Bercy. 

À son tour, Lyondell Basell accepte cette solution, qui lui permet de préserver son image et 
dô®chapper ¨ un conflit social dur. ç La fiducie permet de convertir en numéraire une somme qui 
jusquô¨ pr®sent nô®tait quôune ligne comptable, une provision, au bilan de Lyondell Basell, 
explique Fr®d®ric Danos, avocat chez SVZ. ê lôavenir, la cr®ation dôune fiducie pour prot®ger 
les droits des salari®s pourrait m°me devenir un argument dans le cadre dôun rachat ». Un tel 
montage permettrait ¨ un employeur qui c¯de une activit® de sôassurer que le repreneur 
respecte les droits des salari®s. Un engagement souvent pris dans le cadre dôun rachat, mais 
pas toujours tenué 

La Tribune 22 septembre 2009 

Lôex®cutif affiche sa fermet® sur lôemploi des seniors 

530.000 personnes ®taient en cessation anticip®e dôactivit® en 2008. Le gouvernement nôen 
veut plus. Au total, 17,4 % des hommes et 8,7 % des femmes de 55 à 59 ans entraient dans ce 
schéma. En fermant les vannes de ces dispositifs pour rendre les entreprises plus responsables 
en mati¯re de gestion des seniors, le gouvernement risque de se priver dôun amortisseur 
pr®cieux si la crise perdure et si les plans de sauvegarde de lôemploi se multiplient.  
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Car, pour les employeurs, la tentation sera grande de privilégier alors les départs des seniors. 
Sans filet de sécurité cette fois. Or, une fois inscrits au chômage, les plus de 50 ans ont, selon 
lôenqu°te du minist¯re, toutes les peines ¨ retrouver un emploi. Agn¯s Laurent Pour le 
gouvernement,- il nôest pas question de rouvrir le robinet des préretraites. Crise ou pas, de 
lô£lys®e au minist¯re de lôEmploi, le leitmotiv est le m°me. D®cid® ¨ mener ¨ bien une 
r®volution culturelle sur lôemploi des seniors, lôex®cutif affiche sa fermet® ¨ lô®gard des 
entreprises, des syndicats et des salari®s. Lôextinction de la dispense de recherche dôemploi ? 
Elle sôappliquera progressivement, comme le pr®voit la loi dôao¾t 2008, aux ch¹meurs de plus 
de 58 ans ¨ partir de 2009, dôau moins 59 ans en 2010 pour ne plus profiter quôaux plus de 60 
ans ¨ partir de 2011. Les entreprises nôayant pas ®tabli de plan en faveur de lôemploi des 
seniors ? Dès le 1er janvier prochain, elles se verront infliger une amende égale à 1 % de leur 
masse salariale, en vertu du dispositif créé par la loi de financement de la Sécurité sociale de 
2009. Mais lôex®cutif prend un risque. Pour lôinstant, le taux de ch¹mage des plus de 50 ans 
reste contenu. Au deuxi¯me trimestre, ce taux sôest ®tabli ¨ 6 %, en légère hausse par rapport 
au premier trimestre (5,7 %) mais en deçà de celui des 25-49 ans (8,1 %) et des moins de 25 
ans (23,9 %). Toutefois, ce résultat est en grande partie lié à des dispositifs qui placent hors du 
march® du travail une large part des plus de 55 ans. Risque social Ă Selon une ®tude du 
ministère du Travail publiée hier, 530.000 personnes âgées de 55 à 59 ans bénéficiaient à la fin 
de 2008 dôune mesure de cessation anticip®e dôactivit® : 40.000 étaient en préretraite à 
financement public, 240.000 entraient dans le cadre dôune dispense de recherche dôemploi et 
250.000 avaient pu anticiper leur départ en retraite grâce au dispositif « carrières longues ». 

Un jeune sur quatre frappé par le chômage 

Chute brutale des missions dôint®rim et r®duction drastique contrats aid®s, tel est le cocktail 
détonnant qui a fait bondir le chômage des moins de 25 ans de plus de 30 % entre juillet 2008 
et juillet 2009. En 2008, environ un tiers des jeunes actifs avaient, en effet, un contrat 
temporaire (int®rim, CDé), contre un salari® sur sept toutes tranches dô©ge confondues, selon 
une étude publiée hier par le ministère du Travail. En outre, fin 2008, pour les moins de 26 ans, 
pr¯s dôun emploi sur quatre b®n®ficiait dôune aide de lô£tat. Or le gouvernement avait alors 
décidé de réduire sa contribution, tant dans le secteur privé que public. Un choix revu depuis, 
mais qui a contribué à amener le taux de chômage des moins de 25 ans à près de 24 % fin juin 
2009. 

La Tribune 22 septembre 2009 

Lôex®cutif affiche sa fermet® sur lôemploi des seniors 

530.000 personnes ®taient en cessation anticip®e dôactivit® en 2008. Le gouvernement nôen 
veut plus. Au total, 17,4 % des hommes et 8,7 % des femmes de 55 à 59 ans entraient dans ce 
schéma. En fermant les vannes de ces dispositifs pour rendre les entreprises plus responsables 
en mati¯re de gestion des seniors, le gouvernement risque de se priver dôun amortisseur 
pr®cieux si la crise perdure et si les plans de sauvegarde de lôemploi se multiplient. Car, pour 
les employeurs, la tentation sera grande de privilégier alors les départs des seniors. Sans filet 
de s®curit® cette fois. Or, une fois inscrits au ch¹mage, les plus de 50 ans ont, selon lôenqu°te 
du ministère, toutes les peines à retrouver un emploi. Agnès Laurent Pour le gouvernement,- il 
nôest pas question de rouvrir le robinet des pr®retraites. Crise ou pas, de lô£lys®e au minist¯re 
de lôEmploi, le leitmotiv est le m°me. D®cid® ¨ mener ¨ bien une r®volution culturelle sur 
lôemploi des seniors, lôex®cutif affiche sa fermet® ¨ lô®gard des entreprises, des syndicats et des 
salari®s. Lôextinction de la dispense de recherche dôemploi ? Elle sôappliquera progressivement, 
comme le pr®voit la loi dôao¾t 2008, aux ch¹meurs de plus de 58 ans ¨ partir de 2009, dôau 
moins 59 ans en 2010 pour ne plus profiter quôaux plus de 60 ans à partir de 2011. Les 
entreprises nôayant pas ®tabli de plan en faveur de lôemploi des seniors ?  
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Dès le 1er janvier prochain, elles se verront infliger une amende égale à 1 % de leur masse 
salariale, en vertu du dispositif créé par la loi de financement de la Sécurité sociale de 2009. 
Mais lôex®cutif prend un risque. Pour lôinstant, le taux de ch¹mage des plus de 50 ans reste 
contenu. Au deuxi¯me trimestre, ce taux sôest ®tabli ¨ 6 %, en légère hausse par rapport au 
premier trimestre (5,7 %) mais en deçà de celui des 25-49 ans (8,1 %) et des moins de 25 ans 
(23,9 %). Toutefois, ce résultat est en grande partie lié à des dispositifs qui placent hors du 
march® du travail une large part des plus de 55 ans. Risque social Ă Selon une ®tude du 
ministère du Travail publiée hier, 530.000 personnes âgées de 55 à 59 ans bénéficiaient à la fin 
de 2008 dôune mesure de cessation anticip®e dôactivit® : 40.000 étaient en préretraite à 
financement public, 240.000 entraient dans le cadre dôune dispense de recherche dôemploi et 
250.000 avaient pu anticiper leur départ en retraite grâce au dispositif « carrières longues ». 

Un jeune sur quatre frappé par le chômage 

Chute brutale des missions dôint®rim et r®duction drastique contrats aid®s, tel est le cocktail 
détonnant qui a fait bondir le chômage des moins de 25 ans de plus de 30 % entre juillet 2008 
et juillet 2009. En 2008, environ un tiers des jeunes actifs avaient, en effet, un contrat 
temporaire (int®rim, CDé), contre un salari® sur sept toutes tranches dô©ge confondues, selon 
une étude publiée hier par le ministère du Travail. En outre, fin 2008, pour les moins de 26 ans, 
pr¯s dôun emploi sur quatre b®n®ficiait dôune aide de lô£tat. Or le gouvernement avait alors 
décidé de réduire sa contribution, tant dans le secteur privé que public. Un choix revu depuis, 
mais qui a contribué à amener le taux de chômage des moins de 25 ans à près de 24 % fin juin 
2009. 

La provence.com 23 septembre 2009 

Un soutien populaire pour des papetiers épuisés par le conflit 

200 Arlésiens se sont rassemblés devant les papeteries Etienne hier en fin d'après-midi 

Les traits sont tirés, les yeux cernés, les regards dans le vide. Après leur condamnation en 
justice pour entrave au droit du travail, les papetiers, malgré leur ténacité, accusent le coup. 
"On exige toujours la table ronde, mais on ne voit rien venir de nouveau, hormis cette réunion 
informelle à Marseille la semaine dernière, où la direction a tenté de nous endormir. Il est vrai 
que depuis le procès, le moral est retombé, on a les pieds et les mains liées" constate 
froidement Jean-Luc Falgon, papetier gréviste. Si les négociations avancent lentement, les 
papetiers ont au moins une certitude: Ils sont soutenus par les Arlésiens. Pour preuve le 
rassemblement de 200 habitants hier devant l'usine. Devant familles, amis, anciens de l'usine, 
et élus, Bruno Lupi, délégué CGT du personnel, a pris la parole.  

"Gens sans coeur" 

"Nous avons en face de nous des gens sans cîur et sans humanit®. Je pensais, en voyant les 
agissements d'International Paper, que nous vivions dans un monde individualiste et sans 
partage. Mais les gestes des Arlésiens, leur réconfort, me prouvent le contraire "s'est-il 
exclamé, avant de lancer, autoritaire, à l'attention des salariés grévistes. "Si vous avez un 
doute, regardez nos anciens qui sont présents, vos collègues qui tiennent bon. Quand vous 
vous croiserez dans la rue plus tard, vous vous regarderez dans les yeux, sans baisser la tête 
«Si les prises de paroles ont été empreintes d'émotion, aucune avancée concernant le plan 
social (PSE) et un éventuel repreneur n'ont été annoncés. "Nous avons une réunion vendredi 
concernant le PSE, mais on espère toujours la table ronde. On veut avancer dans les 
négociations sans prendre personne en otage. Nous ne sommes pas des délinquants. On a été 
formés pour faire du papier, pas pour se rendre dans les tribunaux "lâche le délégué CGT. 
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Lavieimmo.com 23 septembre 2009 

Construction : Vinci prédit un point bas en 2010 

« Le secteur [européen] de la construction va continuer de perdre du terrain, et le pire reste à 
venir ». Interrogé par le Financial Times, Xavier Huillard, directeur général de Vinci, ne se 
montre guère optimiste sur les perspectives de rebond du marché de la construction. 
 
Selon le dirigeant, ç le point bas sera probablement touch® lôann®e prochaine. è Dôici l¨, de 
nouvelles suppressions de postes pourraient être nécessaires dans le secteur, même si Vinci 
bénéficie de suffisamment de flexibilité pour éviter de procéder à des licenciements secs. « 
Nous verrons comment les choses vont se passer, indique M. Huillard. Nous nous adapterons » 

Le point 22 septembre 2009 

La contraction dans le BTP devrait se poursuivre en 2010 

Le marché européen de la construction va probablement continuer de se contracter en 2010 
malgré les plans de relance publics et les quelques signes de reprise observés sur le continent, 
prévient le directeur général de Vinci dans le Financial Times. 
 
Dans une interview publiée mardi, Xavier Huillard ajoute que la situation pourrait encore 
s'aggraver pour plusieurs millions de salariés du BTP en Europe avant que l'activité ne 
redémarre. 
 
"Le secteur de la construction va perdre encore du terrain et le plus bas reste à venir", a-t-il dit. 
"Le point bas sera probablement touché l'an prochain." 
 
Vinci attend cette année une baisse de 6 à 7% du chiffre d'affaires de ses métiers construction 
et énergie, où le carnet de commandes représentait fin juin dix mois d'activité. 
 
Xavier Huillard estime que de nouvelles suppressions d'emplois pourraient être nécessaires 
pour le secteur, tout en précisant que Vinci, numéro un mondial du BTP et des concessions 
avec 164.000 salariés à travers le monde, pourrait éviter d'avoir recours à des licenciements 
secs. 
"Nous verrons comment les choses vont avancer. Nous nous adapterons", a-t-il ajouté. 
 
"Nous savons que les volumes seront moins accessibles sur nos marchés d'origine (...) donc 
l'accent que nous mettons sur les projets plus complexes et de plus grande taille nous aidera à 
compenser ce déclin", a poursuivi Xavier Huillard. 
 
Vinci a annoncé début septembre l'acquisition de Cegelec pour se renforcer dans l'ingénierie 
électrique et à l'étranger, en échange d'une entrée de Qatari Diar dans son capital. 
 
Xavier Huillard a également indiqué que si les retombées du plan de relance allemand ne se 
faisaient toujours pas sentir, le déblocage plus rapide de petits projets en France en attendant 
les grands travaux avait jusqu'ici permis d'éviter le pire dans l'Hexagone. 
 
Il ajoute redouter une augmentation des tensions sociales dans les prochains mois sur fond de 
hausse du chômage et de "fort sentiment d'injustice", lié en particulier au débat sur les bonus 
des banquiers. 
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Bati actu 22 septembre 2009 
Didier Ridoret, FFB : ç Je maintiens un chiffre de lôactivit® du B©timent ¨ -4% pour fin 
2009 ». 
 
Optimiste ! Telle est la ligne adoptée par la Fédération française du bâtiment, qui tenait son 
point presse trimestriel mardi matin. « Meilleurs auspices », « stabilisation » ou encore « bonne 
r®sistance èé le pr®sident Ridoret nôa pas ®t® avare en mots pour d®finir une ann®e 2009 qui 
sôannon­ait comme catastrophique 
 
Sortie de crise, accalmie, fin de la r®cession, embellie ®conomiqueé Quelle que soit 
lôexpression employ®e, lôid®e reste la m°me. Et côest Didier Ridoret, pr®sident de la FFB, qui a 
pris le relais ce mardi, afin dô®voquer une conjoncture pas si d®favorable pour le bâtiment dans 
cette seconde moiti® de lôann®e. 
 
« Le bâtiment plie, mais ne rompt pas », a-t-il commencé par dire, revenant sur les chiffres peu 
glorieux annonc®s en d®but dôann®e : 36.600 emplois perdus, dont 21.200 au seul titre de 
lôint®rim, un volume de production en recul estimé à -5.1% sur le 1er semestre, dont -6.8% dans 
le neuf et -2.5% dans la rénovation. Des données moins catastrophiques que celles prévues 
par les analystes, qui font que le secteur du bâtiment assure, au final, une « bonne résistance 
». A cela, la FFB évoque une baisse relative du niveau des carnets de commandes, 
lôimportance des mesures gouvernementales en faveur du logement (doublement du PTZ dans 
le neuf et dispositif Scellier), la mise en place du Plan de relance en décembre dernier qui « a 
permis de changer de braquet en mati¯re dôinvestissement public è et, enfin, lô®volution 
favorable des indicateurs de solvabilité. 
 
Conserver les acquis 
Toutefois, si les donn®es ®conomiques et dôopinions paraissent fond®es, Didier Ridoret ne 
minimise pas les difficultés à venir dans les prochains mois. Ainsi, la tendance à la stabilisation 
ne pourra être effective que « sous r®serve de lôarr°t de la d®gradation de lôactivit® ¨ moyen 
terme ». Une stabilisation qui pourrait se confirmer courant 2010, selon lui, à la condition que 
trois mesures de consolidation des acquis soient prises rapidement. Le président de la 
Fédération du Bâtiment demande ainsi expressément au gouvernement que soit prorogé la 
mesure du doublement du prêt à taux zéro dans le neuf, que la TVA à 5.5% soit maintenue au-
delà de 2010, et que les règles de contrôle sur les conventions FC.TVA signées dans le cadre 
de la Relance soient assouplies. 
 
Si ces conditions sont réunies, « une embellie durable est possible », estime la Fédération. 
Cependant, le pr®sident a rappel® lôimportance de plusieurs mesures engag®es par le 
gouvernement, notamment la suppression de la Taxe professionnelle, lôinstauration de la Taxe 
carbone et le « verdissement » des aides au logement. Si la première mesure est plutôt bien 
accueillie au sein de la FFB car elle devrait permettre de favoriser lôinvestissement ï avec un 
objectif de « O perdant », insiste Didier Ridoret -, le sujet de la nouvelle Taxe carbone est 
davantage perçue comme une contrainte. Sans vouloir farouchement sôy opposer, la FFB a pu 
en chiffrer le coût. Par exemple : pour une entreprise de 40 à 50 salariés, avec une flotte de 50 
v®hicules environ, le co¾t devrait atteindre les 8.000 ú. ç Une somme importante », estime le 
président. Enfin, sur le « verdissement » dans le domaine du logement, la FFB, qui appuie les 
objectifs et les ambitions du Grenelle de lôenvironnement, met en garde n®anmoins contre les 
effets n®fastes sur le dispositif ç Scellier è et ne souhaite pas que lôon change les règles du jeu 
: « Le verdissement à tout-va risque de casser la belle dynamique du Scellier, il faut y aller 
progressivement ». 
 
Au final, la Fédération du bâtiment table sur une année 2009 moins touchée que prévu. Alors 
quô®tait annonc®, d¯s le d®but dôann®e, un chiffre pour lôactivit® en baisse de -6%, la FFB avait 
rectifi® le tir peu apr¯s, avec lôannonce du Plan de relance, en tablant sur un recul de -4%. 
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A ce jour, la FFB d®clare une baisse de lôordre de -5.1%. Résolument optimiste, Didier Ridoret 
veut croire à un retour à -4% dôici ¨ la fin de lôann®e et ¨ un maintien du nombre dôemplois 
perdus ¨ 36.600. Du c¹t® du nombre de mises en chantier, alors quôune d®faillance du logiciel 
ne permet plus dôobtenir ces donn®es depuis mars dernier, la FFB table sur une fourchette 
comprise entre 340.000 et 380.000, sans pour autant croire à une augmentation du volume par 
rapport ¨ 2008. Lôoptimisme a ses raisonsé 
 
Vinci ne croit pas à une embellie du marché 
 
Dans une interview donnée au Financial Times ce mardi, le directeur général du groupe de 
construction Vinci, Xavier Huillard, fait part de son pessimisme pour le secteur du bâtiment en 
2010. 
Selon lôAFP, qui reprend les termes de cet entretien, Xavier Huillard pr®dit que lô®tat du secteur 
allait continuer ¨ d®cliner lôan prochain, avec des suppressions dôemplois ¨ la cl®. ç Le secteur 
de la construction va perdre encore du terrain et le plus bas est à venir », a-t-il déclaré dans les 
colonnes du quotidien britannique. A la t°te dôun groupe fort de 164.000 salari®s, il estime que 
si des suppressions arrivaient, la flexibilité de Vinci est suffisante pour éviter les licenciements. 
Pour appuyer ses dires, le dirigeant de Vinci note quôil nôy a encore aucun signe dôam®lioration 
en Allemagne, le plus gros march® dôEurope, malgr® le plan de relance du gouvernement. De 
plus, la h©te du gouvernement fran­ais dôaider certaines constructions publiques ont aid® le 
secteur à éviter le pire, a déclaré Xavier Huillard. « Côest arriv® juste au bon moment », a-t-il 
souligné. 
 
Les échos 23 septembre 2009 
Les chefs d'entreprise reprennent doucement confiance 
 
La moitié des Français et deux tiers des dirigeants d'entreprise se disent directement touchés 
par la crise, selon le baromètre Viavoice pour l'AFCI et « Les Echos ». 
 

 
 

L'embellie constatée depuis le deuxième trimestre sur le front de la conjoncture redonne 
quelques lueurs d'espoir aux chefs d'entreprise, même si la plupart d'entre eux restent très 
largement confrontés à la crise au quotidien.  
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C'est ce qui ressort de la quatrième édition du baromètre d'opinion économique réalisée par 
Viavoice pour l'Assemblée des chambres françaises de commerce et d'industrie (l'ACFCI) et 
« Les Echos ».  
 
Désormais, 38 % des dirigeants interrogés se déclarent confiants pour la croissance « dans les 
mois qui viennent ». Si les optimistes restent très minoritaires, ils sont beaucoup plus nombreux 
qu'en juillet (+ 12 points) et en mars (+ 21). « Ces progressions massives sont décisives, car 
elles constituent la condition nécessaire, à terme, pour une reprise des investissements et la 
relance de l'®conomie ñ réelle òè, note François Miquet-Marty, directeur associé de Viavoice. 
 
Pression accrue sur les prix 
Dans une moindre mesure, ce regain d'optimisme se traduit également dans les anticipations 
de sortie de crise. Aujourd'hui, 35 % des chefs d'entreprise prédisent une reprise au second 
semestre 2010 (+ 5 points par rapport à juillet, en dépit du fait que cette échéance se 
rapproche). Reste que le bout du tunnel apparaît encore loin puisqu'un autre gros tiers (35 %) 
n'anticipe pas de sortie de crise avant 2011. 
 
Qui plus, est, les chefs d'entreprise font la part des choses entre les perspectives de croissance 
du pays et la réalité du terrain. Sur les 511 dirigeants interrogés, deux tiers se disent désormais 
directement touchés par la crise (+ 3 points). Parmi ces derniers, 87 % mettent en avant 
l'absence de perspectives de commandes (- 2 points). Les entreprises se disant touchées 
constatent une pression accrue sur les prix de la part des clients. Une part croissante d'entre 
elles (40 %, + 6 points) affirment également être confrontées à la hausse des prix des 
fournisseurs. Face à ces problèmes, 84 % des entreprises concernées prévoient de réduire 
leurs dépenses de fonctionnement et 57 % de réduire leurs investissements. 
 
Clivage entre deux mondes 
Les ménages sont moins nombreux que les dirigeants à se dire affectés par la crise : 49 % 
estiment être directement touchés, à peu près autant qu'en juillet. Deux tiers d'entre eux 
estiment toujours que leur pouvoir d'achat se détériore et près de la moitié envisagent de 
dépenser moins à l'avenir. Parmi les Français se disant touchés par la crise, 38 % affirment 
rencontrer des problèmes d'emploi (+  5 points). Sur ce point, grand public et dirigeants se 
rejoignent puisqu'ils ne sont que 22 % à se montrer confiants pour les mois à venir. Pour 
François Miquet-Marty, « non seulement la France entière ne se rallie pas au scénario de la 
convalescence, mais plus profondément, elle se clive entre deux mondes : le monde qui 
s'installe dans la crise et les difficultés financières ; le monde qui relève la tête et retrouve des 
raisons d'espérer ». 
 
Formation professionnelle : les partenaires sociaux inquiets du respect de leur accord 
par la loi 
 
Le Sénat doit achever l'examen du projet de loi sur la formation professionnelle aujourd'hui. Il 
doit adopter un amendement gouvernemental qui permettra de faciliter le chômage partiel dans 
les services. 
Un accord entre patronat et syndicats ne sort jamais totalement indemne d'une transcription 
législative. « A chaque fois, nous sommes confrontés à des petites trahisons du compromis 
trouvé par les partenaires sociaux », résume Annie Thomas, de la CFDT. La réforme 
constitutionnelle a encore renforcé cette règle. Le projet de loi sur la formation professionnelle 
fait figure de premier test à cet égard, et patronat et syndicats suivent avec inquiétude les 
travaux des sénateurs, qui doivent achever l'examen du texte aujourd'hui. Une inquiétude 
accrue par le fait que le texte est examiné en procédure accélérée. 
Il y a pourtant pour eux une bonne nouvelle : un amendement gouvernemental qui devrait être 
voté aujourd'hui intègre dans le Code du travail les dispositions facilitant le chômage partiel 
dans les services, inscrites dans l'accord sur la gestion sociale des conséquences de la crise 
sur l'emploi conclu le 8 juillet. 
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Le vent du boulet 
Le congé individuel de formation a, lui, senti passer le vent du boulet. Dans son texte discuté en 
séance en application de la réforme constitutionnelle, la commission spéciale du Sénat avait 
décidé de concentrer les dépenses du Fonds paritaire de sécurisation des parcours 
professionnels (FPSPP) sur les contrats de professionnalisation, au détriment du CIF. Cela a 
suscité un coup de colère de la CFDT. Le gouvernement a donc présenté un amendement qui 
corrige le tir. 
En revanche, les sénateurs ont décidé de restreindre le champ sur lequel se concentreront les 
dépenses du FPSPP, mettant de côté les salariés peu qualifiés en emploi, alors que l'accord 
sur la formation professionnelle les intègre dans les publics prioritaires, regrettent les 
partenaires sociaux. 
A la CFDT comme au Medef, on craint en outre que les modalités de financement du FPSPP 
ne soient plus renvoyées à des négociations de branche. Du côté du patronat, on souligne 
aussi la nécessité que l'Etat précise les engagements qu'il est prêt à prendre en contrepartie 
des fonds que les partenaires sociaux vont mettre dans le FPSPP, qui sera doté jusqu'à 
900 millions d'euros. Conclusion prudente de Jean-François Pilliard, le délégué général de 
l'UIMM qui menait la délégation patronale à la négociation sur la formation professionnelle : 
« On ne pourra porter une appréciation sur le travail parlementaire que quand il sera allé à son 
terme. »  
 
Le bâtiment ne prévoit plus de dégradation de l'activité 
 

 
 

On prédisait la pire crise économique depuis 1929. En réalité, « les Cassandre qui prévoyaient 
il y a un an 180.000 pertes d'emplois dans le secteur du bâtiment ont eu tort », s'est félicitée 
hier la Fédération française du bâtiment (FFB) par la voix de son président, Didier Ridoret. Les 
chiffres arrêtés à juillet le montrent, après être entré en récession fin 2008, le secteur a 
finalement limité la casse. « Sur le premier semestre 2009, il a perdu 36.600 emplois par 
rapport au premier semestre 2008, dont 21.200 au titre du seul intérim », a précisé Didier 
Ridoret. Sur la même période, la fédération estime que le chiffre d'affaires du bâtiment (environ 
120 milliards d'euros) a globalement reculé de 5,1 % en monnaie constante (hors inflation), dont 
- 6,8 % dans le neuf et - 2,5 % dans la rénovation, qui représente la moitié de l'activité du 
secteur. Elle s'attend à un bon quatrième trimestre et à un recul limité à 4 % sur l'ensemble de 
l'année. Mieux : même si la crise économique se fait sentir avec un temps de décalage, la FFB 
ne prévoit pas de nouvelle dégradation de la santé de ses membres. « Si les prochains mois 
resteront difficiles, de nombreux facteurs militent pour une stabilisation de l'activité en 2010, au 
pire, pour une légère reprise, au mieux, poursuit Didier Ridoret.  
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Sous réserve de cet arrêt de la dégradation de l'activité à moyen terme, la tendance à la 
stabilisation de l'emploi, anticipée par les entrepreneurs et artisans du bâtiment, pourrait se 
confirmer courant 2010. »  

Seul bémol à ces prévisions : l'absence de statistiques sur les mises en chantier pour les 
corroborer. Depuis fin mars, le ministère de l'Ecologie connaît des ratés informatiques qui ne lui 
permettent plus de les fournir. Sur la base des remontées du terrain, la FFB table sur 340.000 à 
350.000 mises en chantier cette année, contre 368.000 l'an passé. 

« Verdissement » 

Mais ce sont surtout les autorisations de construire et les enquêtes d'opinion qui la rendent 
confiante dans une stabilisation du secteur en 2010. Elle en attribue le mérite avant tout aux 
mesures de relance du logement et à l'augmentation des investissements publics, toujours dans 
le cadre du plan de relance. « Contrairement aux autorisations de construire dans le non-
résidentiel privé (hors commerce) qui plongent de 14,4 %, les permis de bâtiments 
administratifs s'inscrivent en hausse (+ 6,4 %, en glissement annuel sur 6 mois à fin juillet) », 
souligne la FFB. Elle craint toutefois un « verdissement » brutal des aides à la construction par 
la loi de finances pour 2010 et plaide pour un processus progressif, étalé sur plusieurs années. 
Subordonner dès l'an prochain l'avantage fiscal Scellier à une performance énergétique élevée 
du logement, par exemple, mettrait les promoteurs dans une situation impossible, souligne la 
FFB, car ceux ayant un chantier à livrer avant fin 2010 n'ont plus le temps de modifier leur 
construction. 

 

Industrie papetière : le projet Vertaris recrée 140 emplois 
Le projet Vertaris permet de recréer de l'emploi sur le site de Voreppe, un an après la 
liquidation judiciaire du groupe papetier Matussière et Forest. 

Un an après la liquidation judiciaire du groupe papetier Matussière et Forest (720 emplois), le 
site de Voreppe, en Isère, qui employait 230 personnes, renaît avec le projet Vertaris qui sauve 
140 emplois la première année et 200 au bout de trois ans. 

C'est ce qu'annonce un communiqué de la préfecture de l'Isère, qui témoigne ainsi du rôle 
décisif de l'Etat, notamment vis-à-vis des banques, puisque la relance du site, avec le projet 
Vertaris, nécessite un investissement de 11 millions d'euros. Après l'éligibilité du territoire 
Centre-Isère auprès du Fonds national de revitalisation des territoires (FNRT), le projet a pu 
bénéficier d'une subvention de 1 million d'euros. A la demande du préfet de l'Isère, Oséo est 
aussi intervenu à titre exceptionnel en garantie, à hauteur de 50 % de l'investissement bancaire, 
soit 2,4 millions garantis pour favoriser l'intervention des établissements financiers. 

Trois activités 

De leur côté, les collectivités locales se sont mobilisées, notamment en rachetant l'immobilier 
pour 3 millions d'euros pour ensuite le louer à l'entreprise. Vertaris, qui dispose d'un savoir-faire 
innovant dans la valorisation des vieux papiers issus de la collecte sélective des 
administrations, des collectivités et des industriels, ambitionne de développer de nouvelles 
technologies et de nouveaux biomatériaux à base de cellulose. 

A terme, Vertaris aura là trois activités : la production et la vente de papiers 100 % recyclés 
pour les applications « papiers de bureau » et « supports d'impression (magazine, marketing 
direct) », la commercialisation de fibres de cellulose 100 % recyclées pour un usage papetier ou 
industriel et la production et la vente de matériaux d'isolation à base de cellulose pour les 
résidences dites « passives » (très faible consommation d'énergie). Le marché visé est celui de 
la rénovation et de la construction neuve. Le premier produit commercialisé sera de la ouate de 
cellulose. 
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CIR 2008 : Gascogne récupère 1 million d'euros en quinze jours 
[ 21/09/09  ]  

Innovation.  Plus gros acteur français de la filière bois-papier-emballage, présent dans 70 pays, 
le groupe Gascogne illustre bien la volonté d'un secteur traditionnel de se réinventer pour 
perdurer. Comme en témoigne son PDG, François Vittoz : «Il faut innover pour continuer à 
exister, nous ne pouvons plus nous contenter de faire des produits de commodités. Nous 
investissons en recherche et développement pour transformer le bois en produits de décoration 
toujours plus sophistiqués et en papiers très spécifiques, vendus deux fois plus chers. » Avec 
un budget de R&D actuel de 3 millions d'euros, le groupe bénéficie du crédit d'impôt recherche 
depuis trois ans. Si la réforme du CIR a changé favorablement la donne pour Gasgogne, la 
possibilité d'obtenir un remboursement anticipé l'a vraiment aidé dans une passe financière 
épineuse. « Nous avons demandé en janvier la restitution du crédit d'impôt recherche pour 
l'année 2008 et nous avons eu l'agréable surprise de voir notre compte crédité de 1 million 
d'euros, à peine quinze jours plus tard »,s'étonne encore François Vittoz. De l'argent bien placé, 
car le groupe a inauguré, vendredi dernier, une installation innovante flambant neuve sur son 
site de Mimizan, dans les Landes, pour la production de papiers couchés très haut de gamme, 
qui représente un investissement de 10 millions d'euros. 

 

CGC : Bernard Van Craeynest défend son siège et son bilan 
 
Bernard Van Craeynest, président de la CGC, tente de calmer le jeu. Candidat contesté à sa 
r®®lection, il a jug® n®cessaire, hier, dôaborder le congr¯s de d®but 2010 de fa­on 
« constructive et pas pour régler des comptes ». Dans une centrale des cadres divisée sur son 
avenir entre partisans du maintien du statut catégoriel et défenseurs, dont Bernard Van 
Craeynest, dôun ®largissement en r®action ¨ la r®forme de la repr®sentativit®, il a reconnu 
lôexistence de ç deux th¯ses qui sôopposent » mais, face aux « risques dôimplosion », il a appelé 
à « faire des pas les uns vers les autres è, tout en maintenant quôç il ne faut pas avoir peur de 
discuter avec dôautres organisations è. Il esp¯re encore convaincre sa f®d®ration dôorigine, la 
métallurgie, de valider sa candidature - « elle se prononcera le 15 octobre et prendra ses 
responsabilités » - mais celle-ci penche de plus en plus pour une candidature de son président, 
Gabriel Artero. Bernard Van Craeynest a aussi profité de cette conférence de rentrée pour 
défendre son bilan, soulignant les progrès ces dernières années de la CGC aux élections 
prudôhomales et professionnelles, et la hausse du nombre dôadh®rents. 
 
Nouvel Obs 23 septembre 2009 
 
La consommation des ménages en baisse 
 
Après une hausse en juin, les foyers ont limité leurs dépenses en produits manufacturés 
pendant lô®t®. LôInsee craint une chute continue jusquô¨ la fin de lôann®e en raison dôun possible 
retour de lôinflation et une flamb®e du ch¹mage. 
 
La consommation des ménages en produits manufacturés a baissé de 1,2% en juillet et de 1% 
en ao¾t, dôapr¯s les chiffres publi®s par lôInsee, mercredi 23 septembre. Vingt ®conomistes 
interrog®s par Reuters sôattendaient en moyenne ¨ une progression de 0,2% en juillet et de 
+0,6% en août. Sur un an, la consommation, traditionnel moteur de la croissance, chute de 
1,3%. Des chiffres qui contrastent avec la hausse de juin (+1,5%), notamment en raison dôun 
recul des achats de textile et dôautomobiles, explique lôInsee. 
 
La consommation risque de souffrir dôici la fin de lôann®e 
 
"Les achats des m®nages en automobiles ®taient dynamiques depuis le d®but de lôann®e, 
b®n®ficiant du dispositif de prime ¨ la casse", rappelle lôInsee, mais ils ont nettement baiss® en 
juillet (-3,9%) et, dans une moindre mesure, en août (-1,2%).  
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De la même manière, les dépenses des ménages en textile et cuir ont reculé de 3,0% en juillet, 
puis de 3,8% en août, après une hausse vigoureuse en juin.  
LôInsee et Bercy attribuent cette baisse ¨ la modification du calendrier des soldes dô®t®. Les 
®conomistes estiment que la consommation des m®nages, qui a r®sist® jusquôici face ¨ la crise, 
risque de souffrir dôici la fin de lôann®e en raison dôun possible retour de lôinflation et de la 
flambée du chômage. Les achats de produits manufacturés représentent environ le quart de la 
consommation totale des ménages en biens et en services. 
 
 Les Echos 24 septembre 2009 
 
« Nous ne sommes sûrement pas en fin de crise » Jean-François Pilliard délégué général 
de lôUIMM 
 
JEAN-FRANCOIS PILLIARD DELEGUE GENERAL DE LôUIMM 
Apr¯s les ch¹meurs, les jeunes. Ce matin ¨ Bercy, le secr®taire dôEtat ¨ lôEmploi, Laurent 
Wauquiez, et le haut-commissaire à la Jeunesse, Martin Hirsch, réunissent tous les acteurs 
®conomiques et sociaux concern®s par lôemploi des moins de 25 ans. La matinée sera occupée 
¨ mobiliser les troupes et il y en a besoin. Les premiers r®sultats du plan pour lôemploi des 
jeunes sont assez maigres. Charg® par le gouvernement dôune mission sur les contrats en 
alternance, le d®l®gu® g®n®ral de lôUIMM, Jean-François Pilliard, se veut cependant 
raisonnablement optimiste. Plus globalement, il juge que lôon est ç probablement sur une fin de 
la récession mais certainement pas en fin de crise ». Il craint que le taux de chômage atteigne 
11 % en 2010.  
 
Quel premier bilan tirez-vous du plan pour lôemploi des jeunes lanc® en avril ? 
Je me félicite du consensus sur le fait que les formations en alternance soient un excellent 
levier pour lôemploi des jeunes. Jôai dôailleurs ®t® missionn® par Laurent Wauquiez et Martin 
Hirsch pour aider au développement des contrats de professionnalisation. Plusieurs branches 
vont prendre ce matin des engagements chiffr®s sur les contrats dôapprentissage et de 
professionnalisation pour 2009-2010 : la métallurgie, le commerce et la distribution, la propreté, 
les travaux publics, les banques et lôint®rim. Dôautres suivront tr¯s prochainement. Notre 
industrie devra former et recruter 40.000 jeunes par an dans les dix prochaines années. 
 
La panne sur les contrats en alternance constat®e au d®but de lô®t® ne se confirme-t-elle pas ? 
 
Le bilan définitif de la campagne 2009-2010 ne sera pas connu avant décembre. A la date 
dôaujourdôhui, le bilan para´t moins pr®occupant que pr®vu. Dans la m®tallurgie, on craignait une 
baisse de lôapprentissage de 40 % à 50 %, on devrait atteindre in fine le m°me niveau que lôan 
dernier. Sur les contrats de professionnalisation, nous sommes encore entre - 30 % et - 40 %. Il 
faut faire conna´tre davantage le dispositif. LôEtat a d®j¨ fait beaucoup pour lôemploi des jeunes, 
on ne peut pas lui demander plus.  
 
Avec une croissance à nouveau positive au deuxième trimestre, avez-vous le sentiment que la 
crise est passée ? 
 
Nous sommes probablement sur une fin de la récession mais certainement pas en fin de crise. 
Parmi nos adhérents, le nucléaire et le ferroviaire passent bien la crise et les constructeurs 
automobiles connaissent un rebond lié à la fin du déstockage et aux mesures de relance. Mais 
lôa®ronautique, toujours ¨ contre-cycle, pourraît connaître des difficultés en 2010 et 2011, et le 
secteur des biens dô®quipement, li® ¨ lôinvestissement, souffre ®norm®ment. Dôune fa­on 
générale, la situation des entreprises se caractérise toujours par un manque de visibilité, un 
affaiblissement de leurs fonds propres et une trésorerie tendue.  
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Redoutez-vous de nouveaux plans sociaux ? 
 
Côest une grosse interrogation.  
Apr¯s lôam®lioration que nous observons actuellement, nous risquons de revenir à une faible 
croissance en 2010, avec un impact sur lôemploi car les entreprises ont d¾ consentir des efforts 
sur les prix et les marges. LôOCDE dans sa derni¯re pr®vision ®voque un taux de ch¹mage de 
11 %.  
 
Les mesures sociales prises pour amortir la crise doivent-elles être prolongées ? 
 
Par rapport aux crises de 1993 et 2000, les entreprises ont tout fait jusquô¨ maintenant pour 
pr®server lôemploi. Mais il faudra trouver un ®quilibre entre la gestion de crise et lôapr¯s-crise, et 
ne pas sôinstaller dans un syst¯me social qui soit contre-productif au moment de la reprise. 
Exemple : le ch¹mage partiel qui garantit aujourdôhui plus de 90 % du salaire net. Socialement, 
côest parfaitement d®fendable mais cela peut devenir pesant et il faudra en sortir 
progressivement. Et une fois la tourmente passée, il faudra que nous nous mettions autour 
dôune table avec les syndicats pour r®duire le ch¹mage structurel. Il faut r®fl®chir ¨ ce que lôon 
doit faire pour permettre aux entreprises dô°tre plus r®actives et réduire leurs aléas juridiques 
tout en s®curisant les parcours professionnels des salari®s. Lôid®e pourrait °tre de concilier une 
diminution de la pr®carit® avec une plus grande souplesse pour lôemployeur. LôUIMM est sur le 
sujet sur la même longueur dôonde que le Medef. Nous pensons en outre quôil y a trop de 
contrats de travail diff®rents et quôil faudrait les unifier.  
 
LôUIMM va-t-elle faire des propositions pour le grand emprunt ? 
 
Il y a tout de même dans la crise quelques bonnes nouvelles, parmi lesquelles lôid®e que 
lô®conomie doit sôappuyer sur une industrie forte. Sur le grand emprunt, côest le Groupement 
des fédérations industrielles qui mène la réflexion ; lôexercice auquel nous serons confront®s est 
celui de la sélectivité. Le GFI a mené les travaux sur ce que pourrait être une politique 
industrielle pour la France. Les branches de la chimie et de la métallurgie ont décidé de 
travailler avec leurs organisations syndicales pour regarder les points de convergence et 
identifier les leviers du succ¯s. On ne peut pas progresser sur les politiques sociales sôil nôy a 
pas un partage plus fort des enjeux économiques et industriels.  
 
Le retour en gr©ce de lôindustrie devra-t-il trouver une traduction dans lô®lection ¨ la t°te du 
Medef lôan prochain ? 
 
Il y aura un d®bat au sein de la gouvernance de lôUIMM. Nous serons très attentifs à plusieurs 
points : la vision du r¹le que doit jouer lôorganisation interprofessionnelle, la juste place de 
lôindustrie et la qualit® de la gouvernance.  
 
Etes-vous favorable au débat sur la représentativité du patronat ? 
 
Cette question devra être traitée, à une échéance qui ne soit pas trop lointaine. Il est sain que le 
patronat en discute, dôabord parce quôil a ®t® demand® aux organisations repr®sentant les 
salariés de r®gler cette question. Dôautre part, je suis partisan dôune d®marche proactive, parce 
que sinon, nous irons vers des contentieux au sein du patronat, et ce seront les tribunaux ou la 
loi qui décideront pour nous. 
 
Le Monde 24 septembre 2009 
 
Vous perdez votre emploi ? Gardez votre voiture ! 
 
Acheter une voiture neuve sans craindre dôavoir ¨ la revendre en cas de ch¹mage, côest ce que 
va proposer prochainement Hyundai. 



 

SERVICE DE COMMUNICATION DE LA FEDERATION GENERALE FO  

fgfo@federationgeneralefo.com 

21 

21 21 

Le constructeur cor®en offre, ¨ partir du 1er octobre, une " protection perte dôemploi " sur 
lôensemble de sa gamme. Lôassurance est comprise dans le prix des voitures qui ont tr¯s 
l®g¯rement augment® pour lôoccasion : 100 euros pour la i10, le plus petit des modèles. 
 
En cas de perte dôemploi, Hyundai sôengage ¨ prendre en charge gratuitement les mensualités 
de remboursements ou dôindemnisation forfaitaire mensuelle dans le cas dôun achat comptant 
jusquô¨ ce que le client ait retrouv® un emploi. Et pendant une dur®e de douze mois maximum. 
Au maximum, un client pourra obtenir entre 300 euros par mois pour les petits et moyens 
v®hicules et 600 euros pour les plus gros mod¯les si lôachat sôest fait ¨ cr®dit. Et entre 200 et 
350 euros par mois maximum pour un achat au comptant. 
 
Hyundai avait ouvert la voie aux Etats-Unis. Il sô®tait engag® au printemps à reprendre le 
véhicule acheté à crédit quand son client perdait son emploi. Une idée astucieuse pour relancer 
la consommation dans un pays miné par la crise et le chômage. Le succès a été immédiat : les 
ventes de Hyundai Etats-Unis auraient augmenté de 10 %. 
 
" Quand jôai vu le r®sultat, jôai tout de suite pens® quôil y aurait une demande en France ", 
explique Patrick Gourvennec, directeur de Hyundai France. Il sôappuie sur un sondage BVA 
pour LôExpress publi® en avril : 4 Français sur 10 en activité dans le privé ou le public 
sôestiment " plut¹t ", voire " tout ¨ fait " expos®s ¨ un risque de perte dôemploi ou de statut dans 
les mois à venir. 
 
Lôoffre de Hyundai France est diff®rente de celle des Etats-Unis. " Reprendre le v®hicule, côest 
la double peine. Non seulement le client perd son emploi, mais il perd aussi son moyen de 
transport, souligne M. Gourvennec. Dans la mentalit® europ®enne, je me suis dit quôune telle 
pratique serait plus traumatisante. " 
 
Nouvel Obs 24 septembre 2009 
 
Levée de boucliers contre lôimposition des indemnit®s dôaccident du travail 
 
Le gouvernement veut soumettre ¨ lôimp¹t les indemnit®s journali¯res dôaccidents du travail. La 
CFDT et la Fnath, lôassociation des "accident®s de la vie", soulignent que lôarr°t de travail 
représente déjà "une chute importante du revenu". 
 
Le projet du gouvernement de soumettre ¨ lôimp¹t les indemnit®s journali¯res dôaccidents du 
travail provoque la col¯re de la Fnath, lôassociation des "accident®s de la vie". "Cette mesure 
nôa pas lieu dô°tre", estime Arnaud de Broca, le secr®taire g®n®ral de lôassociation, interrog® 
mercredi 23 septembre par Nouvelobs.com. "Sur le plan financier, cela ne rapportera quasiment 
rien", explique-t-il. "Les indemnit®s sont une r®paration dôun pr®judice, dans le cas dôun 
probl¯me de sant® qui est li® ¨ des conditions de travail qui ne respectent pas lôint®grit® 
physique du salarié : quand lôorganisation du travail est d®faillante ou quand la politique de 
management est en cause - on lôa vu r®cemment ¨ France T®l®com. Or, la r®paration nôest pas 
fiscalis®e. En outre, lôarr°t de travail repr®sente une chute importante du revenu." Nicolas 
Sarkozy a implicitement confirmé mercredi que les indemnités versées par la Sécu aux 
accidentés du travail seraient bientôt soumises ¨ lôimp¹t sur le , dans un entretien sur France 2 
et TF1. "Lorsque vous travaillez, vous avez un salaire. Vous payez lôimp¹t. Lorsque vous °tes 
arr°t®, vous avez une indemnit® qui compense le salaire que vous nôavez plus. Pourquoi cette 
indemnité serait exon®r®e dôimp¹t si côest un revenu de remplacement de votre travail ?", a 
d®clar® le chef de lôEtat. 
 
Une mesure abandonnée en 2008 
La Fnath se dit ®galement surprise de lôannonce du ministre du Budget Eric Woerth. "Le 
ministre du Travail Xavier Darcos môavait assur® que cela ne faisait pas partie des projets du 
gouvernement", poursuit Arnaud de Broca. ô"Sôagit-il dôun ballon dôessai ou dôun arbitrage ? 
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Nous attendons la position officielle du gouvernement et du président de la République". Si Eric 
Woerth nôest pas d®savou®, la Fnath "se mobilisera, avec toutes les organisations syndicales, 
pour dénoncer et faire échouer cette initiative".  
Les syndicats et la Fnath dénoncent régulièrement les projets de la majorité en ce sens. La 
mesure avait ainsi été inscrite dans le projet de budget S®cu pour 2008 avant dô°tre retir®e in 
extremis face au torrent de protestations. 
 
"Entre 60 et 70% seulement du salaire" 
La CFTC proteste ®galement. "Ce qui nous choque, côest quôon puisse songer ¨ une telle 
mesure quand on sait que quelquôun qui est victime dôun accident du travail touche entre 60 et 
70% seulement de son salaire. Côest extr°mement choquant", a d®clar® ¨ lôAFP Pascale Coton, 
secrétaire générale adjointe de la CFTC. Elle a aussi fait valoir que les accidents du travail 
engendraient "souvent tout un aménagement de vie, qui coûte très cher" aux victimes, par 
exemple celles qui ne peuvent plus se d®placer "quôen fauteuil roulant". "Côest un geste pas tr¯s 
beau. On nôest pas dôaccord", sôest insurg®e la responsable CFTC. 
 
A partir de 2010 
Selon Eric Woerth, les indemnit®s journali¯res dôaccidents du travail seront soumises ¨ lôimp¹t ¨ 
partir de 2010. Interrogé mercredi sur LCI, le ministre a abondé dans le sens de Jean-François 
Copé, le patron des députés UMP, qui avait annonc® lôintroduction de cette mesure dans le 
collectif budgétaire. Pour le ministre, il "est assez naturel de fiscaliser de la même manière que 
les revenus du travail le revenu qui remplace le travail". "Vous êtes pris en charge par la 
Sécurité sociale et ®ventuellement compl®t® par lôentreprise et donc un revenu de 
remplacement doit °tre trait® de la m°me fa­on quôun revenu du travail ; côest une mesure de 
justice", considère Eric Woerth. La mesure devrait rapporter selon lui "à peu près" 150 millions 
dôeuros au budget de lôEtat. Eric Woerth pr®cise que "les compensations sur les accidents du 
travail longs termes ne sont pas concern®s. Il y aura une partie dôexon®ration ®videmment dans 
ce cas". 
 
"Coproduction budgétaire" 
Jean-François Copé avait annonc® dans un entretien au journal Les Echos de mercredi quôil 
avait "act®" plusieurs mesures dô®conomies budg®taires "avec Eric Woerth", dont lôimposition 
des indemnit®s journali¯res vers®es par la S®curit® sociale. "Côest de la coproduction 
budgétaire et cela rapportera environ 150 millions dôeuros", affirme le pr®sident du groupe des 
députés UMP. 
 
Le Monde 
 
Fret SNCF : un plan en neuf axes pour sortir du rouge 
 
Cette réforme du transport de marchandises est considérée comme celle de la dernière chance 
Le schéma directeur de la SNCF " pour un nouveau transport écologique de marchandises " a 
®t® rendu public, mercredi 23 septembre, apr¯s communication au comit® central dôentreprises 
et au conseil dôadministration. Cette r®forme repr®sente, selon le mot de Patrick Ollier, 
pr®sident de la commission des affaires ®conomiques ¨ lôAssembl®e nationale, le plan " de la 
dernière chance ". 
 
Pour inverser le rapport de force du rail avec la route, faire face ¨ lôarriv®e de nouveaux 
opérateurs dans le transport ferré de marchandises et parvenir à représenter un quart du trafic 
terrestre de marchandises (au lieu de 11 % actuellement), la SNCF a prévu la mise en place 
dôun r®seau fret sp®cifique qui passe par la r®alisation de neuf projets industriels, pr®vus entre 
2010 et 2015. 
 
Sur ces neuf axes de développement, celui dit des " autoroutes ferroviaires " - quatre seront 
progressivement ouvertes - commencera ¨ °tre mis en place d¯s la fin de lôann®e.  
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Le trajet de Luxembourg à Perpignan verra, dès le 13 décembre, son trafic multiplié par deux 
par rapport ¨ aujourdôhui. Dôici ¨ 2020, ces quatre axes devront faire circuler cinquante navettes 
quotidiennes et attirer sur ses trains 500 000 camions. 
 
Le second chantier prévu par la SNCF vise à " massifier " le transport de certains produits 
(aciers, produits saisonniers...) au niveau national et européen. Ces transports, mêlés au trafic 
passagers, souffrent de retards structurels. Quatre filiales spécialisées (minerais, produits 
agricoles...) seront constituées, avec pour mission de regagner la confiance de la clientèle et 
dôassurer une couverture nationale et europ®enne. 
 
Les 380 000 " wagons isolés " (quantités limitées pour un seul client), qui représentent 6 % du 
chiffre dôaffaires SNCF, mais engendrent 65 % des pertes, seront eux aussi " massifiés " autant 
que possible dans le but dôobtenir une meilleure rentabilit®. Des offres nouvelles seront 
formulées pour fidéliser la clientèle régulière au détriment de celle qui utilise le rail comme " 
variable dôajustement de la route ". Quant au trafic des matières dangereuses, quasi monopole 
du rail, il sera facturé au juste prix. 
 
La SNCF entend aussi mieux combiner le rail avec le maritime et le fluvial, multiplier par deux, 
d¯s 2010, lôacheminement par rail des marchandises qui d®barquent dans les ports sous forme 
de conteneurs, apporter des " réponses innovantes " pour la distribution des colis en zone 
urbaine et développer le fret à grande vitesse et à très grande vitesse (courrier par exemple) 
dans le but dôorganiser le " report de 100 000 camions et 1 000 avions sur le ferroviaire ". 
 
Choix écologique 
Ce schéma directeur de la SNCF est la traduction entrepreneuriale du Grenelle de 
lôenvironnement. Pour r®duire lôimpact ®cologique du transport routier de marchandises et en 
ramener une partie sur le rail, le gouvernement a annoncé à la mi-septembre un plan de 7 
milliards dôeuros. Cet argent financera de nouvelles voies ferr®es, dont certaines auront pour 
but dô®liminer les goulets dô®tranglement des grandes agglom®rations (comme ¨ Lyon) et de 
faciliter lô®mergence dôautoroutes ferroviaires. 
Ces travaux dureront jusquôen 2020. Au plan financier, la SNCF investira un milliard dôeuros et 
pr®voit dô°tre ¨ lô®quilibre ¨ partir de 2013. Si elle r®ussit, elle sera sortie dôun d®ficit structurel 
qui a consomm® 3 milliards dôeuros de liquidit®s depuis 2003. Le d®ficit 2008 sera de 340 
millions et il est estimé à 600 millions en 2009. 
 
La réussite de ce plan, qui prévoit la création de filiales, passe par des négociations. Lundi 21 
septembre, la SNCF, les syndicats et un représentant du gouvernement se sont retrouvés pour 
la premi¯re dôune s®rie de discussions destin®es ¨ permettre la rentabilisation de lôentreprise 
sans attenter aux acquis économiques et sociaux des salariés. Vaste défi. 
 
Les Echos 24  septembre 2009 
 
La consommation des ménages a flanché cet été 
 
Après avoir sensiblement augmenté en juin, les achats de produits manufacturés ont nettement 
reculé en juillet (- 1,2 %) puis en août (- 1 %), selon les chiffres publi®s par lôInsee hier. La chute 
des ventes de voitures et dôhabillement expliquent ce repli. Les ®conomistes craignent une 
dégradation de la situation. 
 
Apr¯s la batterie dôindicateurs conjoncturels r®cents t®moignant dôune embellie de lô®conomie 
française, celui publié hier par lôInsee sur la consommation des m®nages est venu rappeler que 
la crise ®tait loin dô°tre termin®e. Apr¯s avoir sensiblement augment® en juin, les d®penses en 
produits manufacturés ont nettement reculé en juillet (- 1,2 %) puis en août (- 1 %), a annoncé 
hier lôinstitut statistique.  
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Il faut remonter au printemps 2008 pour retrouver deux mois consécutifs de repli à un tel 
rythme. En euros constants, les achats retombent à leur niveau de début 2007. 
 
Ce recul sôexplique pour la quasi-totalité par deux secteurs : lôautomobile et le textile. Tr¯s 
dynamique au premier semestre grâce à la prime à la casse, les ventes de voitures ont, depuis, 
marqué le pas : elles ont reculé de 3,9 % en juillet puis de 1,2 % en août. Du côté de 
lôhabillement, les achats des ménages ont reculé de 3 % en juillet et encore de 3,8 % en août, 
pour retomber ¨ leur niveau dôil y a six ans. Cette baisse sôexplique notamment pas une 
diminution des jours de soldes pendant lô®t® li®e ¨ la mise en place des soldes flottants. Pas de 
conclusions hâtives 
 
Si la consommation sôest repli®e bien plus fortement que ne lôanticipaient les ®conomistes, 
lôInsee pr®f¯re ne pas en tirer de conclusions h©tives. ç La mise en place du nouveau système 
dôimmatriculations fragilise les estimations de ventes de voitures depuis avril, note Sandrine 
Duchêne, chef du département de la conjoncture. Par ailleurs, les achats de textiles sont très 
volatils au fil des mois, mais la tendance est à la baisse depuis 2007. »En outre, les dépenses 
en produits manufacturés ne repr®sentent quôun quart de la consommation des m®nages. Enfin, 
« il pourrait y avoir une correction marqu®e en septembre en raison du versement de lôallocation 
de rentr®e scolaire, des r®ductions dôimp¹ts pour les familles modestes et de la fin des 
ajustements li®s au nouveau syst¯me dôimmatriculations », explique Laurence Boone, de 
Barclays Capital. Si le mois de septembre devait rester stable, la consommation en produits 
manufacturés marquerait un recul de 1 % au troisième trimestre, la plus mauvaise performance 
depuis le premier trimestre 2008.  
 
Vers des temps difficiles 
Les ®conomistes craignent que les donn®es dôhier annoncent des temps difficiles. ç Ces 
chiffres pourraient être le premier signe clair que les ménages, perdant peu à peu le soutien de 
la désinflation, font de plus en plus attention à la dégradation du marché du travail et réduisent 
leurs dépenses », note Gilles Moec, à la Deutsche Bank. « Cela vient nous rappeler que lôon est 
toujours dans une période très difficile pour les ménages et que la consommation ne sera pas 
un élément moteur de sortie de crise è, ajoute Herv® Monet, de la Soci®t® G®n®rale. Dôapr¯s le 
consensus Forecasts de septembre, les économistes tablent en moyenne sur une croissance 
de 0,6 % de la consommation des ménages lôan prochain. Un niveau certes peu ®lev® mais tout 
de même supérieur à la moyenne attendue pour la zone euro (+ 0,2 %). 
 
Le Monde 24 septembre 2009 
 
Inégalités salariales hommes-femmes : Mme Morano favorable à des " mesures 
contraignantes " 
 
La secrétaire dôEtat relance aussi la lutte contre les violences conjugales et la r®forme du cong® 
parental. 
 
Elle a convi® ¨ d®jeuner toutes les anciennes secr®taires dôEtat ou ministres des droits des 
femmes de ces trente derni¯res ann®es, dôYvette Roudy ¨ Simone Veil, en passant par Michèle 
André, Anne-Marie-Couderc ou Nicole Ameline. " Je veux montrer quôau-delà des clivages 
politiques, nous sommes unies pour faire bouger les lignes, explique Nadine Morano, la 
secr®taire dôEtat en charge des droits des femmes. Au fil des ans, les choses ont avancé, bien 
sûr, mais il faut maintenant aller plus loin. " 
 
Ce repas, mercredi 23 septembre, permettra de faire une photo de famille inédite mais aussi de 
tirer le bilan des trois dernières décennies, qui ont vu les femmes accéder à la maîtrise de la 
procréation, au monde du travail et aux responsabilités politiques.  
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Nadine Morano devrait en profiter pour parler des trois chantiers qui lôoccuperont pendant les 
mois qui viennent : la lutte contre les inégalités salariales, la réforme du congé parental et le 
combat contre les violences faites aux femmes. 
 
Dans un rapport rendu en juillet, Brigitte Grésy, inspectrice générale des affaires sociales, 
constatait que malgré la loi Roudy de 1983, la loi Génisson de 2001 et la loi Ameline de 2006, 
les salaires des femmes restaient inférieurs de 27 % à ceux des hommes, de 16 % si lôon se 
r®f¯re au salaire horaire. Pour sôengager plus vite sur le chemin de lô®galit®, Brigitte Gr®sy 
proposait donc dôimposer des p®nalit®s financi¯res aux entreprises r®calcitrantes. 
 
" Mesures contraignantes " 
Cette voie ne déplaît pas à Nadine Morano. " On ne peut plus se contenter de bonnes 
intentions, il faut désormais avoir recours à des mesures contraignantes, explique-t-elle. Quel 
d®put® ou quel chef dôentreprise accepterait, ¨ travail ®gal, dô°tre moins bien pay® que ses 
collègues ? " Toujours au chapitre de la contrainte, la secr®taire dôEtat plaide pour lôinstauration 
de quotas de femmes dans les conseils dôadministration des entreprises du secteur public et du 
CAC 40. " Sans mesures coercitives, on nôy arrivera pas ", pr®dit-elle. 
 
Nadine Morano souhaite ®galement r®former le cong® parental afin dô®viter que les femmes ne 
sô®loignent trop longtemps du march® du travail, notamment dans les milieux d®favoris®s. " 
Beaucoup de m¯res sôarr°tent non par choix, mais parce quôelles nôont pas trouv® de mode de 
garde ", souligne-t-elle. Mme Morano, qui souhaite cr®er 200 000 places dôici ¨ 2012, plaide 
donc pour un congé plus court, mieux rémunéré et mieux partagé avec le père. 
Installé en juin, le Haut Conseil à la famille devrait rendre un avis sur cette r®forme dôici la fin de 
lôann®e, mais Nadine Morano se dit dôores et d®j¨ s®duite par les mod¯les su®dois ou 
allemand. Pour inciter les hommes ¨ sôinvestir dans lô®ducation de leurs enfants, les cong®s 
parentaux comprennent, dans ces pays, plusieurs mois réservés au père qui sont perdus pour 
la famille sôil ne les prend pas. " Il faut aller vers un meilleur partage des charges familiales, 
insiste-t-elle. En France, sur les 590 000 congés parentaux, 1,8 % seulement sont pris par les 
pères... Pourquoi ne pas prévoir un bonus en temps ou en argent lorsque les hommes décident 
de sôimpliquer ? " 
 
Enfin, Nadine Morano souhaiterait intensifier la lutte contre les violences faites aux femmes en 
autorisant les magistrats à utiliser le bracelet électronique. " Il permettrait dôemp°cher les 
hommes violents qui ont quitt® le domicile conjugal dôapprocher de la victime et du p®rim¯tre o½ 
elle se déplace, souligne-t-elle. Cette solution a été expérimentée en Espagne et elle a permis 
de faire baisser la mortalité des femmes. " Contrairement aux id®es re­ues, la France nôest pas 
épargnée par ces violences : en moyenne, une femme meurt tous les trois jours en moyenne 
sous les coups de son compagnon. 
 
Les échos 25 septembre 2009 
 
Accidents du travail : Copé face aux réserves de la majorité 
 

La fiscalisation des indemnités journalières versées aux accidentés du travail, annoncée par le 
chef de file des députés UMP et confirmée par Nicolas Sarkozy, inquiète les élus du parti 
présidentiel, réunis au Touquet pour leurs journées parlementaires. 

Si le duel entre Nicolas Sarkozy et Dominique de Villepin sur l'affaire Clearstream n'avait pas 
parasité les journées parlementaires de l'UMP, hier au Touquet, Jean-François Copé aurait été 
un homme heureux. La fiscalisation des indemnités journalières versées par la Sécurité sociale 
aux accidentés du travail, annoncée par le président du groupe UMP à l'Assemblée dans une 
interview aux « Echos », a été confirmée mercredi soir à la télévision par Nicolas Sarkozy. 
François Fillon l'a avalisée dans le huis clos du traditionnel petit déjeuner de la majorité et Eric 
Woerth l'a défendu publiquement.  

http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
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Le ministre du Budget dit avoir souhaité que le chef de file des députés « assume » cette 
mesure. Et pour cause : il va devoir affronter les réserves,voire l'hostilité, d'une partie des 
députés, « mal à l'aise » à l'instar de Bernard Accoyer. «  Les victimes d'accidents du travail 
sont des victimes. On ne peut pas traiter cette exonération comme les autres » , souligne le 
président de l'Assemblée, avant de souhaiter une négociation avec les partenaires sociaux. Et 
d'asséner : « Tout ça manque sérieusement de réflexion préalable, et sur le plan politique, et 
sur le plan social. »  

Un « message social violent » 

Quelques députés sont franchement opposés à la mesure, tels les villepinistes Jean-Pierre 
Grand et Jacques Le Guen. Le premier parle d'un « message social violent », le second promet 
de ne « jamais voter » cette « bêtise ». La plupart de leurs collègues, partagés entre leur fidélité 
à Jean-François Copé et à Nicolas Sarkozy, et leurs craintes des réactions dans leurs 
circonscriptions, souhaitent encore en « débattre ». Certains pour des raisons de fond, comme 
Patrick Ollier. Le président de la commission des Affaires économiques « craint que ce soit 
perçu comme une forme d'injustice, parce que les accidents du travail sont des accidents de la 
vie. »  

Marc-Philippe Daubresse, l'un des représentants de l'aile sociale de l'UMP, évoque, comme le 
PS, le risque de « double peine », les accidentés du travail ne touchant déjà « pas l'intégralité 
de leur salaire ». « L'équité fiscale ne doit pas se faire au détriment de l'équité sociale », 
explique-t-il.« On est en pleine crise, on a des problèmes de pouvoir d'achat. C'est 
inopportun », lâche le député de Haute-Saône Michel Raison, tandis que Eric Raoult appelle à 
bien mesurer « le coût politique » de l'opération. 

Un gouvernement « courageux » 

Hausse du forfait hospitalier, création de la taxe carbone, échéances de la taxe foncière et 
d'habitation... « On n'a pas été élu pour faire des charges supplémentaires », s'inquiète Alain 
Gest, même si l'élu de la Somme, sur le fond, n'estime « pas incohérent » de fiscaliser ces 
indemnités journalières, comme le sont celles sur les arrêts maladie.  

« C'est une question de justice » , appuie Gérard Longuet. Le président du groupe UMP au 
Sénat n'en voit pas moins un « risque d'évidente d'incompréhension » à six mois des 
régionales. Et d'expliciter : « Ca montre que le gouvernement est courageux et ça peut payer 
sur le long terme. Le problème, c'est le terme... » Ce n'est pas cette mesure prise isolément qui 
l'inquiète, mais l'accumulation des nouveaux prélèvements pesant sur les classes moyennes, 
les plus riches étant certains d'y échapper grâce au bouclier fiscal. « Le bouclier fiscal était une 
bonne idée, mais ce symbole touche un trop petit nombre de nos compatriotes », commence à 
regretter ce tenant de l'aile libérale de la majorité.  

 
Des indemnités qui couvrent 60 % du salaire brut 
 

Les indemnités ne couvrent que 60 % du salaire brut pendant les 28 premiers jours suivant 
l'arrêt de travail pour accident ou maladie professionnelle. Les mutuelles et conventions 
collectives apportent le complément dans la majorité des cas, argumente le gouvernement. 

 

http://lesechospedia.lesechos.fr/taxe-carbone.htm?xtor=SEC-3167
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Un salarié victime d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle gagne-t-il 
suffisamment bien sa vie pour payer l'impôt sur le revenu ? C'est la question qui divise depuis 
que le gouvernement et la majorité ont annoncé leur intention de fiscaliser les indemnités 
journalières versées à ces personnes. 

Jean-François Copé, le président du groupe UMP à l'Assemblée nationale, veut soumettre à 
l'impôt une partie seulement de ces indemnités, celles qui sont versées jusqu'à 28 jours 
d'interruption d'activité, pas au-delà. Il n'est pas question non plus de soumettre à l'impôt les 
rentes d'incapacité viagère qui sont versées lorsque l'accident ou la maladie perdurent, explique 
l'entourage du maire de Meaux. 

Autrement dit, ce sont uniquement les cas les moins graves qui seraient concernés si le 
Parlement votait une telle mesure. Il s'agit de la grande majorité des cas en volume - plus de 
90 % en nombre de jours d'arrêt - mais pas en valeur. Et les plus défavorisés ne seraient pas 
concernés, étant donné que la moitié des ménages ne paient pas d'impôt sur le revenu. C'est 
pourquoi la fiscalisation des indemnités de courte durée ne rapporterait « que » 150 millions 
d'euros environ au budget de l'Etat. 

Aucun chiffre disponible 

Pour les interruptions de moins de 29 jours, les salariés touchent 60 % de leur salaire brut de 
base. A partir du 29 jour d'arrêt de travail, l'indemnisation passe à 80 % du salaire. L'indemnité 
ne peut être supérieure au salaire net. Certaines conventions collectives prévoient des 
compléments, modulés quelquefois en fonction de l'ancienneté des salariés dans l'entreprise. 

Le ministre du Travail, Xavier Darcos, a affirmé hier sur RMC qu'avec les « compensations par 
les mutuelles » les salariés finissaient « par toucher à peu près la même chose »que s'ils 
n'étaient pas en arrêt de travail. Aucune raison, donc, que les victimes ne s'acquittent pas de 
l'impôt, à l'instar des personnes en arrêt maladie ou en congé maternité. 

Mais aucun chiffre n'est disponible pour le moment sur l'intervention des mutuelles et des 
assurances, ni sur la proportion de salariés couverts par une convention collective leur assurant 
un complément d'indemnité. « Les contrats collectifs d'entreprise assurent effectivement 
l'intégralité ou la quasi-intégralité du salaire en général, reconnaît-on à la Mutualité française. 
Mais tout le monde n'est pas couvert, notamment les travailleurs indépendants ou les salariés 
de très petites entreprises. » La polémique risque donc de perdurer. 
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Maîtrise de l'anglais : le niveau monte 

 

 
 

Il y a de l'espoir. Selon les résultats publiés aujourd'hui par la société ETS Global, qui conçoit le Test of 
English for International Communication (TOEIC®), les jeunes Français disposent d'une bien meilleure 
connaissance de la langue de Shakespeare que leurs aînés. « On est loin de l'image caricaturale 
traditionnellement véhiculée, même s'il y a encore de réelles lacunes sur certaines populations », se 
félicite Alain Daumas, directeur général d'ETS France. A la différence du Toefl, qui mesure le niveau 
d'anglais sur des critères académiques, le TOEIC® évalue la maîtrise de l'anglais des affaires. Il s'appuie 
sur les résultats de quelque 140.000 candidats ayant passé le test entre septembre 2008 et juillet 2009. 

Premier enseignement, le niveau d'anglais est très hétérogène selon les filières de formation. Les 
étudiants à l'université sont à la traîne : un étudiant sur deux y obtient un résultat inférieur à 780 points, 
seuil régulièrement recommandé au niveau européen pour l'entrée dans le monde du travail pour les 
cadres. Plus préoccupant, 15,53 % des étudiants inscrits en licence obtiennent moins de 545 points, un 
niveau d'utilisateur élémentaire. « Il y a un réel problème dans les universités, où la prise de conscience 
de l'importance des langues doit encore progresser », insiste Alain Daumas. 

Les grandes écoles à la pointe 

C'est le contraire dans les filières sélectives. Tandis qu'entre 2000 et 2009, les résultats des étudiants 
inscrits à l'université n'ont grimpé que de 2,09 points par an, ceux des élèves des écoles de commerce et 
des écoles d'ingénieurs ont respectivement progressé de 2,56 points et de 4,17 points par an. Au global, 
60 % des étudiants en grandes écoles ont obtenu plus de 785 points en 2009, contre 39 % pour les 
inscrits à l'université. « Les grandes écoles ont une longueur d'avance : très tôt, elles ont su intégrer 
l'anglais dans la scolarité des élèves, que ce soit via les cours ou les échanges internationaux », explique 

Alain Daumas. 

Deuxième grande leçon, les jeunes Français se positionnent mieux que leurs aînés : la moyenne des 
salariés en entreprise se situe ainsi à 679,48 points. De même, seuls 34,7 % dépassent la barre des 
780 points. Les salariés âgés de plus de 50 ans sont particulièrement mauvais élèves, tandis que les 
moins de 30 ans flirtent plutôt autour des 700 points. L'explication est double : « d'une part, le niveau des 
individus est traditionnellement meilleur en école qu'en entreprise où tous les gens ne pratiquent pas 
toujours l'anglais de manière régulière ; d'autre part, le niveau de la nouvelle génération est clairement 
meilleur, et laisse présager une nette amélioration du niveau d'anglais »,détaille Alain Daumas. 

Les meilleurs anglophones se trouvent dans le secteur comptabilité finance (41 % des candidats y 
disposent d'un score supérieur à 780 points), suivis des services (32,5 %) de l'industrie et du commerce 
(30,4 %) et du BTP (30,4 %). 

La hausse du chômage a de nouveau été modérée en août 
 

Le nombre de chômeurs de catégorie A a augmenté de 18.100 pour atteindre 2.553.300, selon 
les statistiques publiées hier par Pôle emploi. La progression en 2009 sera sans doute moins 
forte que ne le craignait l'Unedic. 
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Le ministre des Affaires sociales, Xavier Darcos, a dû regretter de s'être essayé à l'exercice de 
l'annonce des chiffres du chômage en avant-première. Cet homme de lettres s'est en effet 
emmêlé dans les chiffres. Il a indiqué hier matin sur RMC que le résultat ne serait 
« vraisemblablement pas très bon », évoquant le chiffre de « 40.000 peut-être ». 

En août, le nombre de chômeurs de catégorie A, c'est-à-dire tenus de rechercher un poste et 
n'ayant pas travaillé dans le mois, a augmenté de 18.100 en France métropolitaine (+ 0,7 %), 
pour atteindre 2.553.300, selon les statistiques publiées en fin d'après-midi par Pôle emploi. 
C'est à peine plus qu'en juillet et bien en dessous des pics atteints les premiers mois de 2009. 

Cela rend dès lors très pessimiste la prévision de l'Unedic de 640.000 chômeurs de plus en 
2009, la hausse étant de 350.000 sur huit mois. Le nombre de tous les chômeurs non 
dispensés de recherche d'emploi, soit les catégories A, B et C, a crû, lui, de 32.200, soit un peu 
moins qu'en juillet, pour atteindre 3.923.200. Après un mois de juin en baisse pour la première 
fois depuis un an, les deux mois d'été auront donc été relativement calmes. 

Fins de mission intérim 

La première explication continue de tenir dans la fin des plans sociaux silencieux dans l'intérim : 
31.900 fins de mission ont alimenté le chômage contre 42.600 un an auparavant. Les 
inscriptions à Pôle emploi à l'issue d'un contrat à durée déterminée ont, elles, baissé de 1,8 %. 
Ces évolutions doivent cependant être relativisées : les entreprises ont été très économes en 
contrats précaires, compte tenu de la conjoncture. L'évolution du chômage des jeunes, au 
centre des préoccupations du gouvernement (lire ci-dessous), aura été moins positive que les 
deux mois précédents. Il a légèrement progressé en août, à + 0,5 %. 

La progression des licenciements économiques ne s'est, elle, pas démentie. Ils n'ont augmenté 
que de 3 % en août, à 24.200. Mais, d'une part, c'est 10.000 de plus qu'un an auparavant et, 
d'autre part, cela n'intègre pas les licenciés économiques d'entreprises de moins de 1.000 
salariés qui sont de plus en plus nombreux à opter pour la convention de reclassement 
personnalisé (CRP). En mars, l'Unedic décomptait 52.600 bénéficiaires de la CRP. En juillet, ils 
étaient 20.000 de plus. 

Christine Lagarde prudente 

A cela, s'ajoutent deux facteurs de risque pour l'avenir : la rentrée comporte toujours son flot 
d'inscriptions de jeunes sortis du système scolaire à Pôle emploi et tous les plans sociaux 
présentés ces derniers mois ne se sont pas encore concrétisés. 

Le gouvernement se garde donc de crier victoire trop vite. La ministre de l'Economie, Christine 
Lagarde, s'est félicitée que « les mesures prises par les pouvoirs publics(é) portent leurs 
fruits », mais elle est restée prudente, soulignant que « les effets de la crise sur le marché du 
travail se poursuivent ».  

Plan en faveur de l'emploi des jeunes : un bilan mitigé 

Apprentissage. Fin juin, on comptait 394.000 apprentis en poste, contre 403.000 un an 
auparavant. Le flux d'entrée dans le dispositif s'est accéléré en août : 13.015 entrées contre 
7.533 en juillet. L'objectif est d'atteindre 320.000 entrées entre juin 2009 et juin 2010. 
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Contrat de professionnalisation. Le gouvernement en vise 170.000 nouveaux entre juin 2009 
et juin 2010. La progression a été marquée en août, avec 7.338 entrées, contre 4.350 en juillet 
(un score très bas). Ce niveau reste comparable à celui constaté en août 2008. 

Le contrat initiative emploi. Quelque 9.200 CIE ont été signés depuis juin. C'est peu au 
regard de l'objectif affiché de 50.000 d'ici à la fin de l'année, mais le gouvernement assure que 
le dispositif connaît une « très forte montée en charge »,avec 3.100 nouveaux contrats sur la 
première quinzaine de septembre. Le contrat d'accompagnement dans l'emploi.  Entre le 1 
juin et le 18 septembre, 11.792 nouveaux CAE jeunes ont été conclus dans les collectivités et 
les associations. C'est près de deux fois plus que l'an passé sur la même période. Laurent 
Wauquiez estime que l'objectif de 30.000 d'ici à la fin décembre sera atteint. 

 

Unsa : assuré d'être réélu, Alain Olive prépare déjà sa future succession 
 
Ce n'est pas une surprise, mais c'est désormais une certitude : lors de son congrès, fin 
novembre à Pau, l'Unsa va reconduire Alain Olive à sa tête pour un cinquième et a priori dernier 
mandat. L'actuel secrétaire général est en effet le seul candidat en lice et l'Unsa vient de clore 
les inscriptions. Statutairement, le congrès devant élire non pas un candidat mais la liste qu'il 
mène, sans changer sa composition, c'est même l'ensemble des onze membres du futur bureau 
national qui est aujourd'hui arrêté. Jean Grosset, secrétaire général adjoint, gardera, lui aussi, 
son poste.  
Mais, derrière cette apparente stabilité, l'Unsa prépare déjà le coup d'après. Alain Olive va faire 
« monter » quatre nouveaux venus dans son équipe confédérale. Cette nouvelle garde, choisie 
notamment pour son expérience du syndicalisme de terrain, aura mission d'insuffler son 
dynamisme à une Unsa décidée, réforme de la représentativité oblige, à accélérer son 
développement. 

Luc Bérille, successeur annoncé 

Parmi eux, un nom retient l'attention, celui de Luc Bérille, cinquante et un ans, dont les huit 
derniers passés à la tête du syndicat des enseignants (SE-Unsa), une des plus importantes 
entités de l'Unsa, dont est aussi issu Alain Olive. Malgré la prudence de rigueur, ni l'un ni l'autre 
ne s'en cachent vraiment : il est le successeur annoncé d'Alain Olive à l'horizon 2012-2013. 

Un poste créé sur mesure 

Tout, dans son entrée en scène au niveau confédéral, vient le confirmer : il a hérité du rôle 
central de rapporteur de la résolution générale au congrès et il sera chargé des actions 
revendicatives au sein du bureau national. Un poste créé sur mesure, très politique et 
hautement stratégique pour une Unsa soucieuse de s'affirmer au niveau interprofessionnel par 
une meilleure coordination de ses différentes composantes. Il pourra s'appuyer pour cela sur 
Florence Dodin, elle aussi issue du SE-Unsa et future entrante au bureau national, où elle aura 
la charge de la formation des militants. 
 
Ce rôle transversal doit permettre à Luc Bérille de développer des liens avec l'ensemble des 
structures. Il n'a d'ailleurs pas attendu : pour se consacrer à la préparation du congrès, il a 
quitté son poste au SE-Unsa dès la mi-mai et multiplie les consultations de terrain depuis. 
 

La consommation des Français a triplé en cinquante ans 

C'est une constante depuis cinquante ans à une exception près. Mis à part pendant la 
récession de 1993, les Français sont un peu plus dépensiers chaque année. Si bien qu'en 
volume, la consommation des ménages a triplé depuis 1960, soit une hausse moyenne de 
2,5% par an. Dans un ouvrage qui retrace « cinquante ans de consommation en France » , 
l'Insee montre que cette progression globale, qui a naturellement suivi celle des revenus, s'est 
accompagnée de profonds changements dans la répartition du budget des ménages.  
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« Les parts réservées à l'alimentation et à l'habillement se sont réduites, au profit notamment du 
logement, des transports, de la santé, des dépenses de communication et des loisirs » , note 
l'Insee. Les services prennent donc une place de plus en plus prépondérante dans le budget 
des ménages. Cette évolution est le reflet de l'augmentation du niveau de vie, qui a permis de 
desserrer la contrainte des dépenses de première nécessité.  

 

Généralisation des téléphones 

La part de l'alimentation dans le budget des ménages est ainsi passée de 38% en 1960 à 25% 
en 2007, même si elle reste l'un des premiers postes de dépenses. Chaque Français consacre 
en moyenne 2.640 euros par an pour se nourrir à domicile. Les besoins alimentaires étant 
limités, le montant qui leur est consacré a donc progressé moins vite que les autres postes 
budgétaires. Cet effet de « saturation » explique aussi le repli du poids de l'habillement. 

On ne pas en dire autant du logement.«La prééminence du poids du logement s'est nettement 
accentuée en vingt ans », note l'Insee. La situation des locataires est devenue particulièrement 
difficile : le logement consomme un quart de leur budget, contre 19% en 1984. Inversement, ce 
poste ne compte que pour 10% pour les propriétaires ayant remboursé leurs crédits. « En vingt 
ans, la population des locataires s'est vidée des éléments les plus aisés qui sont devenus 
propriétaires », explique l'Insee. 

Si l'essor de l'automobile est le principal facteur de hausse du budget transport, ce sont les 
dépenses en communication qui ont augmenté le plus rapidement, toutes catégories 
confondues. « Depuis 1960, son poids a quasiment quintuplé dans le budget des ménages », 
note l'institut. Ceci s'explique principalement par la généralisation des téléphones fixes dans les 
années 1970 et l'essor du mobile et de l'Internet depuis le milieu des années 1990. Aujourd'hui 
les téléviseurs à écran plat tirent les ventes d'électronique. Mais, à nouveau confrontés à la 
crise, les Français sont de plus en plus regardants à la dépense. Dans sa note de conjoncture 
de juin, l'Insee estime que la consommation des ménages progressera de 0,7% cette année. 
Une petite hausse qui éviterait un deuxième accident de parcours en cinquante ans.  
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Libération 25 septembre 2009 
 
Le syndicaliste qui valait 608000 euros 
 

La Cour de cassation a confirmé un jugement contre Nestlé pour discrimination. 

Syndicaliste ? Pas de chocolats Jean- Claude Bauduret, ing®nieur retrait® de lôentreprise 
Nestlé, ex-responsable CGT, nôa pas re­u la bo´te de douceurs que la multinationale envoie 
habituellement à ses anciens salariés. Une petite mesquinerie, sans doute, de la part de la 
soci®t®, qui nôa visiblement pas dig®r® sa condamnation record - 600 000 euros - pour 
discrimination syndicale. Dans un arrêt du 13 janvier 2009, communiqué il y a peu à Libération, 
la Cour de cassation a ainsi confirm® la d®cision dôappel allouant la plus forte somme jamais 
obtenue par un salarié en France pour ce type de discrimination. Une décision qui « va faire 
r®fl®chir plus dôun DRI-I », se réjouit François Clerc, permanent ¨ la CGT, ¨ lôorigine des 
premières procédures contre les discriminations syndicales en France. Ingénieur chimiste, 
Jean- Claude Bauduret est entré chez Nestlé en 1967, au sein du laboratoire de Courbevoie. 
Trois ans plus tard, il présente une liste CGT aux élections du personnel. Le premier mandat 
dôune longue liste de responsabilit®s syndicales quôil occupera jusquô¨ sa retraite, en 2003. ç A 
lô®poque, nous avons vite compris que nous nô®tions pas tr¯s appr®ci®s. Tous les syndicalistes 
étaient surveill®s en permanence, parfois jusquôaux toilettes, se souvient Jean-Claude 
Bauduret. 11 nôy a jamais eu de violation patente du droit syndical, mais la direction ®tait 
toujours sur le fil du rasoir. » En 1986, changement de ton. Son responsable lui propose une 
promotion, à condition « dô°tre disponible al00 %». Sous-entendu, en ®change de lôabandon de 
ses mandats. Lôint®ress® promet dô°tre ç plus disponible », mais salis renoncer à son 
engagement. Refus de la direction, en raison, explique-t- elle dans une lettre, de « défaillances 
essentiellement dues au peu de temps que vous avez dû consacrer à votre fonction, étant par 
ailleurs très pris par toutes vos activités extra-laboratoire ». Jean-Claude Bauduret affirme aussi 
avoir ®t® tenu ¨ lô®cart, ¨ partir de 2002, des r®unions dôencadrement. Mais ce qui va emporter 
la d®cision des juges, côest surtout la m®thode d®velopp®e par le syndicaliste Fran­ois Clerc 
pour d®montrer et ®valuer lôampleur dôune discrimination syndicale. Une technique qui repose 
sur la comparaison de carrière entre la victime et ses collègues embauchés à la même période 
et dotés de qualifications identiques. Pour Bauduret, la reconstitution est simple : il nôa pas 
chang® dôindice pendant trente ans. ç Dès1973, sa vie professionnelle montre un 
"carri®rogramme" plat, explique Clerc. A lôinverse, ses coll¯gues ®voluent, jusquô¨ gagner 100 
points dôindice de plus que lui en fin de carri¯re. » Pour calculer le manque à gagner, reste à 
constater lô®cart de r®mun®ration avec une ®volution moyenne de carrière. Résultat : les 
prudôhommes de Meaux condamnent Nestl®, le 22 avril 2005, ¨ lui verser 465 750 euros de 
dommages et int®r°ts. Lôentreprise fait appel. Erreur car, le 27 avril 2007, la cour dôappel de 
Paris, confirmée par la cassation de janvier 2009, d®cide dôint®grer au pr®judice les droits ¨ la 
retraite, soit 119 280 euros en plus, auxquels sôajoutent 23 000 dôint®r°ts de retard. La note 
totale grimpe ainsi ¨ 608 000 euros. Chez Nestl®, on affirme quô ç il sôagit dôun cas isol® » . 
Mais, pour lôUnion des ing®nieurs et cadres CGT (Ugict), cette d®cision devrait surtout 
permettre de rendre « moins dissuasif le syndicalisme chez les cadres, dont le plafonnement de 
carrière constitue le principal frein ». 

 

 

 
 
 


